
Ville de Genève PR-998 A/B/C/D 
Conseil municipal 8 janvier 2013 
 
 
Rapports de majorité et de minorités oraux de la commission des finances 
chargée d’examiner la proposition du Conseil administratif du 7 novembre 
2012 concernant la transformation de la Caisse d'assurance du personnel de la 
Ville de Genève et des Services industriels de Genève et du personnel 
communal transféré dans l'administration cantonale (CAP) ainsi que 
l’ouverture d’un crédit budgétaire supplémentaire de 119 509 223 francs visant 
à financer à titre exceptionnel l’augmentation des engagements de prévoyance 
induite par la diminution du taux technique de 4,0% à 3,5% s’agissant des 
effectifs de la Ville de Genève assurés auprès de la CAP, telle que prévue à 
l’article 31 des nouveaux statuts de la CAP. 
 
A.   Rapport de majorité de M. Olivier Fiumelli. 
 
 
Préambule 
 
La proposition PR-998 a été renvoyée à la commission des finances par le Conseil 
municipal lors de la séance du 20 novembre 2012. Sous la présidence de M. Alberto 
Velasco, la commission s’est réunie les 27 et 28 novembre et les 4, 5 et 
11 décembre 2012. 
 
Les notes de séances ont été prises par Mme Stefanie Günther Pizarro que le 
rapporteur remercie pour son travail. 
 
 
Introduction et avertissement du rapporteur 
 
Le rapporteur est parfaitement conscient que ce rapport est particulièrement difficile 
à lire, ce pour plusieurs raisons. Tout d’abord, la matière est complexe. La 
prévoyance professionnelle suisse repose sur une législation fédérale touffue sur 
laquelle le Conseil municipal n’a aucune prise, qui n’est en principe pas abordée 
dans nos débats. Ainsi, il nous manque certainement des compétences techniques 
pour appréhender l’ensemble des enjeux politiques de ce domaine. 
 
Ensuite, les membres de la commission des finances ont légitimement ressenti une 
certaine frustration devant une proposition du Conseil administratif sous forme de 
paquet ficelé à prendre ou à laisser. En effet, ce projet est le fruit de longues 
négociations entre plusieurs partenaires impliquant plusieurs communes et il n’était 
bien évidemment pas possible de modifier des décisions déjà entérinées. Cette 
frustration des commissaires est bien évidemment perceptible à la lecture des 
procès-verbaux d’audition. 
 
Et finalement, la manière de fonctionner d’une commission parlementaire n’est pas 
toujours propice et adaptée à la tenue d’un débat constructif et serein. En effet, au 
lieu de laisser chaque commissaire poser la question qu’il souhaite quand bon lui 
semble, il serait sans doute préférable de préparer préalablement les questions à 
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poser avant chaque audition, pour aller du général au particulier plutôt que de sauter 
systématiquement du coq à l’âne comme on peut s’en rendre compte en lisant ce 
rapport qui reflète fidèlement le déroulement de chaque audition. 
 
En conclusion, le rapporteur recommande, préalablement à la lecture de ce rapport, 
la lecture de la proposition PR-998 et ses annexes, les annexes à ce rapport, ainsi 
que les rapports figurant sur le site internet de la CAP, documents qui sont tous 
d’une excellente qualité. 
 
 
Audition du 27 novembre 2012 
 
La commission reçoit Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative en charge 
du département des finances et du logement (DFL), M. Philippe Krebs, adjoint de 
direction (DFL), Mme Norma Magri, administratrice de la CAP, M. Guillaume Zuber, 
directeur du service de surveillance des communes, Département de l’intérieur, de la 
mobilité et de l’environnement (DIME), Etat de Genève. 
 
L’audition commence par une présentation powerpoint qui synthétise les enjeux et 
qui est la base d’une présentation qui a été faite au mois de septembre dernier à la 
salle communale de Plainpalais devant le personnel de l’administration publique 
municipale (voir annexe 1). 
 
La première question échoit au président qui voudrait savoir si, dans le cadre des 
120 millions financés par la Ville, c’est l’employeur qui finance la baisse du taux 
technique. 
 
M. Krebs répond que, dans la proposition qui est faite, c’est effectivement 
l’employeur qui prend en charge la baisse du taux technique. Il ajoute qu’une partie 
importante de ce taux technique impacte les réserves mathématiques des 
pensionnés et précise que les pensions en cours existent en tant que droit acquis, 
mais au vu de l’augmentation de ces réserves, la solution la plus juste était de 
demander à l’employeur de financer cette baisse du taux. Il précise encore que, dans 
la solution initiale qui prévoyait une baisse de 5%, il aurait été beaucoup plus difficile 
de démontrer un équilibre sur les 40 années de cotisations.  
 
Mme Salerno relève qu’il y a eu des discussions au sein du comité de gestion au 
sujet de la prise en charge par les communes et les SIG, et que cela a fait partie d’un 
arbitrage général. Elle ajoute qu’une volonté de symétrie des sacrifices ressort du 
consensus qui a été trouvé entre employeurs et employés. Ainsi, même si la nouvelle 
CAP délivre des prestations adéquates, un effort supplémentaire est demandé aux 
employés au vu du rallongement de l’âge de la retraite et des années de cotisations. 
Pour les employeurs, l’effort se situe au niveau de la prise en charge de la baisse du 
taux technique. 
 
Un commissaire voudrait également entendre l’explication de la surveillance des 
communes concernant la raison pour laquelle l’option investissement n’a pas été 
retenue.  
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M. Zuber relève que l’option d’investissement n’a pas été retenue parce que l’on 
n’est pas dans le cadre d’une création de valeur, mais bien d’un apport extraordinaire 
qui est fait à la CAP afin d’arriver à janvier 2014 au montant qui permet de partir sur 
sa recapitalisation à 80%. Il ajoute qu’il s’agit d’un financement unique et 
extraordinaire qui, s’il s’était agi de montants inférieurs, serait aussi passé par le 
compte de fonctionnement. Il précise que tous ces types de modifications passent en 
général par la rubrique de compte de fonctionnement, notamment les contributions 
des employeurs en matière de prévoyance professionnelle. Il souligne que l’on n’est 
pas dans le cadre d’un objet qui va être utilisé sur le long terme comme l’achat d’un 
bien immobilier qui peut être amorti sur la durée. 
  
Un commissaire demande si l’on ne peut pas envisager les 120 millions autrement 
qu’en cash, par exemple en ayant recours à la vente d’immeubles. 
 
M. Krebs rappelle que la vente d’immeuble est une opération qui demande 
notamment un vendeur et un acheteur. Il indique que c’est la situation qui a été 
retenue par la Ville de Lausanne, mais que celle-ci était toute seule face à sa caisse 
de retraite et présidée par la même personne qui dirigeait les choses du côté de la 
Ville, ce qui simplifiait les choses. 
 
Mme Salerno relève qu’il s’agit d’une question en soit et que la CAP se situe déjà au-
delà du ratio de 40% en biens immobiliers (par rapport à la fortune totale). Elle ajoute 
qu’une telle discussion n’a été envisagée par aucun des partenaires autour de la 
table, s’agissant du comité de gestion. 
 
Mme Magri fait remarquer que, pour couvrir les 120 millions, il ne faudrait pas 
vendre, mais donner à la CAP et trouver une valeur qui soit liée à une expertise 
neutre qui donne une valeur réelle à ces immeubles. Elle souligne au même titre que 
Mme Salerno, que la CAP se situe déjà hors des normes OPP2 (ordonnance 
fédérale sur la prévoyance professionnelle) et que tout supplément en matière 
d’immobilier doit trouver une justification au regard de la stratégie de placement qui 
sera définie dans la future fondation. Elle précise que l’OPP2 définit un certain 
nombre de règles en matière d’investissement, notamment dans quelles classes 
d’actifs on peut investir et à quel pourcentage. Elle ajoute que des dérogations à ce 
pourcentage peuvent être demandées sur la base d’étude spécifiques qui montrent 
que l’on peut avoir plus de classes d’actif au regard des passifs, soit des besoins de 
rendement. 
 
En réponse à une question sur les autres partenaires du projet, M. Zuber précise que 
la délibération est identique pour toutes les communes et qu’elles sont toutes 
soumises à un apport extraordinaire pour la CAP, même si certaines auront plus de 
facilité à l’intégrer dans leur budget sans dépasser leurs amortissements. En effet, 
pour certaines communes il s’agit d’intégrer quelques dizaines de milliers de francs, 
et pour d’autres plusieurs millions. Il ajoute que cela se fera dans le courant de 
l’année. S’agissant des SIG, il relève que la compétence relative à l’apport 
extraordinaire incombe à son conseil d’administration. 
 
Un commissaire relève tout d’abord qu’il y a toujours plusieurs options en économie 
politique quant à la façon dont on assure un engagement et voudrait savoir si la CAP 
et la Ville pourraient avoir recours à l’engagement hors bilan, soit sous forme de 
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garantie. Il relève ensuite qu’il a entendu dire que ce n’était pas possible de faire un 
crédit d’investissement, parce qu’il n’y a pas de réalisation de valeur. Il fait toutefois 
remarquer que le Canton a recours à ce genre de pratique quand ça l’intéresse, 
comme cela a été le cas notamment dans le cas du crédit d’investissement voté pour 
le fonds chômage (Note du rapporteur: cette pratique n’a plus cours depuis plusieurs 
années à l’Etat). Il ajoute que cette pratique vise selon lui à appauvrir l’Etat plutôt 
qu’à le maintenir. Il voudrait également savoir quels genres de placements la CAP 
effectue avec sa fortune qui s’élève à plus d’un milliard. Il relève par ailleurs que la 
prise en charge du coût par les employeurs est de 8 centimes additionnels. Pour lui, 
il est évident qu’il faudra présenter au peuple une augmentation de l’impôt, si l’on 
souhaite garantir le statut en or massif de la Ville de Genève. Il relève aussi qu’à ce 
stade il s’agit d’abord de préciser la forme de la prise en charge des 120 millions 
dans le budget 2013. Enfin, il voudrait qu’on le rassure sur ce projet d’arrêté, dans la 
mesure où il est question d’un emprunt public pour financer du cash à une entité qui 
en a selon lui pas besoin. 
 
Concernant la politique de placement, Mme Salerno répond que les informations ont 
été données dans la brochure «CAP Communication Exercice 2011» et dans la 
charte élaborée par le comité de gestion (voir en annexe 2 et 3). Elle relève que ce 
comité a été particulièrement sensible quant à la redéfinition de sa politique de 
placement, à savoir de sortir les produits spéculatifs, peu transparents et peu 
maîtrisables. Elle souligne qu’il s’agit d’une politique basée sur une charte éthique 
élaborée par le comité en collaboration avec un partenaire externe, qui inclut 
notamment la sortie progressive des hedges funds et des matières premières. Elle 
ajoute que le comité de gestion a mené sa réflexion en toute sérénité, à la suite de 
celle que le Conseil administratif avait entamée et mise en œuvre s’agissant de son 
propre portefeuille, beaucoup moins important (30 millions sous gestion par rapport 
au 1,5 milliard de la CAP). 
 
Mme Magri précise que l’intégralité de la stratégie de placement et la réalité des 
placements au jour de la clôture avec la répartition qui est faite dans chaque classe 
d’actifs est disponible sur internet et dans la brochure CAP Communication. Mme 
Salerno relève enfin qu’après différentes discussions le comité de gestion de la CAP 
a suivi sa proposition d’entamer ce travail de redéfinition des fondements de la 
politique de gestion des masses financières à la suite du travail que la Ville a fait sur 
son propre portefeuille. 
 
Concernant l’augmentation de 8 centimes des recettes de la Ville, Mme Salerno 
avoue ne pas être kamikaze et affirme qu’il n’est pas question d’augmenter les 
impôts pour absorber tout ou partie des 120 millions inscrits au projet de budget 
2013. Elle y voit deux raisons. Premièrement, c’est le souhait du Conseil administratif 
d’avoir le débat sur la CAP détaché du débat sur le processus budgétaire. 
Deuxièmement, elle estime que, même si certaines forces politiques aimeraient 
qu’un débat public ait lieu, cette hausse aurait peu de chance de passer devant le 
peuple. Elle ajoute que le Conseil administratif ne veut pas voir la CAP et les 
bénéficiaires de la caisse, soit les 43 communes et les SIG, pris en otages, d’où la 
volonté de réduire au maximum les risques de référendum.  
 
Concernant la dépendance des caisses de pension aux marchés financiers, 
Mme Salerno relève qu’elle est réelle et voulue par le législateur fédéral. Elle 
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souligne que l’on est aujourd’hui plus dans le pragmatisme que dans l’utopie et que 
même si on peut créer un rapport de force au niveau fédéral, ce n’est pas pour 
demain qu’on reverra le système de la LPP. Elle admet que cette dépendance est 
problématique et source de fragilisation des prestations qui doivent être fournies. Elle 
précise que le Conseil administratif a essayé de s’inscrire dans une cohérence de 
service public en ayant une politique de placement dont il n’y a pas à rougir. Elle 
assure que la CAP ne prêterait pas le flanc à des marchés spéculatifs qui peuvent 
prétériter financièrement de nombreuses entreprises, population, services publics et 
collectivités publiques.  
  
Un commissaire avoue avoir de la peine à détacher cette proposition de l’exercice 
budgétaire. Il voudrait avoir des explications permettant de justifier le processus, car, 
dit-il, un sou est un sou et il faut bien trouver cet argent quelque part. Il rappelle que 
les membres de la commission des finances étaient contents d’avoir réussi à trouver 
un équilibre budgétaire par rapport aux 6 millions du projet de budget 2013 rectifié 
par le Conseil administratif et souligne la déclaration du président de la commission 
dans la presse à ce sujet. Il relève que cet exercice s’avère avoir été un exercice à 
blanc puisque la réduction des investissements à 110 millions ne correspond plus à 
la réalité des faits et que la dette va augmenter. Il se demande par ailleurs comment 
ces dépenses vont être planifiées et étalées dans le temps. 
  
Mme Salerno dit comprendre l’inquiétude formulée par ce commissaire pour les 
finances de la Ville et sa capacité à réduire la dette et avoue être elle aussi très 
attentive sur ce point. Elle relève toutefois qu’il s’agit d’être tout aussi attentif aux 
dépenses de la Ville qu’aux impacts des crédits d’investissement que séance après 
séance le Conseil municipal fait voter. Elle fait remarquer à cet égard le 
dépassement de la jauge validée au budget et relève que si ce commissaire est si 
attentif qu’il le dit à l’avenir financier de la Ville, il devrait se concentrer sur les 
manœuvres politiques du Conseil d’Etat et du parlement cantonal qui n’a de cesse 
de vouloir reporter des charges sur les communes ou de tarir les recettes publiques. 
Elle rappelle la volonté validée par le peuple en 2009 de diminuer les finances 
publiques de la Ville de Genève (– 46 millions), la volonté du Conseil d’Etat maintes 
fois exprimée par la magistrate de tutelle Mme Kunzler de supprimer la taxe 
professionnelle (– 125 millions), le nouveau projet de péréquation intercommunale 
porté par le magistrat en charge des finances M. David Hiller (– 130 millions), 
l’imposition à taux unique pour les entreprises à 13% (– 50 à 60 millions). A la 
lumière de ces faits, elle dit rejoindre ce commissaire dans l’inquiétude et la 
prudence, mais ajoute qu’il s’agit de prendre en compte tous les paramètres dans le 
cadre du débat politique.  
 
Un commissaire déplore la réponse trop politique reçue par Mme Salerno. Il relève 
que, si l’on essaie de régler un problème et de trouver 120 millions, ce n’est pas avec 
ce genre de réponse que l’on fait avancer les choses. Il se dit également déçu que la 
proposition concernant la vente d’immobiliers de la Ville à la CAP n’ait pas été prise 
au sérieux, puisque cela pourrait apporter du cash et financer les 120 millions, même 
partiellement. Il rappelle qu’il existe la possibilité de demander des dérogations quant 
à l’OPP2 et aux pourcentages des différents actifs dans la totalité de fortune. Il 
rappelle également que les pourcentages évoluent dans le temps et que l’on peut 
même imaginer qu’ils descendent. Il voudrait donc savoir, pour continuer dans la 
créativité, si d’autres pistes ou répartitions d’actifs que du cash ont été envisagées, 
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puisqu’en tout état de cause il est gênant de devoir sortir 120 millions à l’heure 
actuelle. Il se demande également si la CAP de son côté a déjà sondé les travailleurs 
et travailleuses sur le fait qu’il y allait avoir des changements. Il souligne qu’il s’agit 
de ne pas se heurter à une vague d’opposition des syndicats, respectivement des 
employés de la Ville, voire des autres communes, et s’interroge sur les mesures 
éventuelles qui seront prises pour parer à cette potentielle vague d’opposition, si 
d’aventure on trouve ces 120 millions.  
 
Mme Salerno relève que les différents employeurs et représentants des comités de 
gestion ont été consultés pendant tout le processus qui a duré plusieurs années. Elle 
rappelle qu’une présentation a été faite récemment à la salle communale de 
Plainpalais et que deux séances sont prévues début janvier pour les autres conseils 
municipaux. Elle relève que les retraités sont également représentés dans le comité 
de gestion avec un siège qui a une voix consultative. Les syndicats ont de leur côté 
organisé des assemblées générales et fait connaître l’avis de leurs syndiqués, qui 
n’est pas, relève-t-elle, l’avis de tous les employés de la Ville de Genève. Elle relève 
enfin en tant que présidente du comité de gestion et conseillère administrative en 
charge du dossier que les pensionnés et les cotisants à la caisse ont été largement 
informés par les brochures CAP Communication chaque année et les courriers ad 
hoc. Elle ajoute avoir reçu peu de doléances de la part des uns et des autres. 
 
Concernant la perception politique des 120 millions, la difficulté et la volonté 
d’innover, elle relève que la proposition issue de la délibération est le fruit d’un 
consensus entre l’ensemble des partenaires de la caisse, Elle avoue ne pas avoir 
imaginé vendre des terrains, des immeubles, etc. parce qu’il s’agit de processus 
longs et qu’en l’occurrence la Ville se retrouve un peu à courir après le temps. Elle 
indique à cet égard qu’un délai est fixé à juin 2013. Elle souligne que la somme a 
beau être conséquente, elle n’en demeure pas moins appréhensible et relève que ce 
qui ne fait pas peur à une double majorité de droite du Canton, ne doit pas faire peur 
à la Ville et ce d’autant plus que les enjeux de la CAP sont connus dans l’ensemble 
des collectivités publiques suisses. Elle conclue en disant que le Conseil administratif 
et l’ensemble des exécutifs des communes genevoises abordent ce dossier avec 
sérénité. 
 
Un commissaire comprend qu’il s’agit d’emprunter ces 120 millions et que cela 
signifie une diminution d’autant de la fortune de la Ville. Concernant les hypothèses, 
il relève qu’il s’agit d’essayer de répartir les efforts entre les actifs et les retraités, 
mais que, pour ces dernier, à part diminuer les rentes, il ne voit pas très bien ce 
qu’on peut leur demander, et voudrait savoir si d’autres hypothèses ont été 
envisagées pour le partage des coûts et la répartition des charges employeurs-
employés, notamment la diminution des retraites anticipées, et comment cela a été 
chiffré. Il voudrait également savoir ce qu’il en est des pompiers qui partent en 
principe encore plus tôt que les autres à la retraite, et si l’augmentation de 2 ans de 
l’âge de la retraite sera également valable dans leur cas, sachant que c’est 
M. Maudet qui était jusqu’à présent en charge de ce dossier et que la commission 
n’a reçu que très peu d’informations à ce sujet.  
 
Mme Magri relève tout d’abord que, en ce qui concerne l’abaissement du taux 
technique, les différentes solutions ont été analysées par rapport au coût, c’est à dire 
par rapport à l’augmentation des engagements. Elle précise que les engagements 
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qui augmentent le plus sont ceux des pensionnés et qu’en l’occurrence ils ne 
peuvent pas être mis à la charge de ces derniers. Elle indique que, par conséquent, 
ils seront soit à la charge des caisses de pension, selon le principe de solidarité, ce 
qui implique une baisse du degré de couverture, soit à la charge des actifs, avec 
leurs propres, ce qui implique de revoir les prestations des actifs, diminuer le plan de 
prévoyance et trouver un financement complémentaire, soit à charge de l’employeur, 
par l’abaissement du taux technique. Elle relève que le comité de gestion 
recommande cette dernière option et qu’il s’agit également de la recommandation 
faite par tous les cantons et caisses communes. Concernant les effets de la baisse 
du taux technique, elle relève une baisse drastique du coût. Elle ajoute que, pour y 
faire face, le comité a considéré que les efforts d’assainissement ne devaient pas 
être pris uniquement en charge par les actifs, mais que les pensionnés ne pouvant 
pas être impactés, il convenait que les employeurs fassent une part du chemin. Elle 
rappelle à ce sujet qu’il s’est agi d’un grand débat de l’ensemble des partenaires de 
la CAP.  
 
Concernant le SIS, Mme Salerno confirme que la cessation d’activité est fixée à 
58 ans et que des négociations devront être entamée avec le personnel uniformé. 
Elle précise que c’est M. Barazzone qui est en charge du dossier et que ces 
négociations commenceront en janvier 2013. Sur la question du financement et de la 
comptabilisation, Mme Salerno confirme également qu’il s’agira d’avoir recours à 
l’emprunt. M. Krebs précise que cela passe effectivement par la diminution de la 
fortune et l’augmentation de l’emprunt.  
 
Un commissaire voudrait savoir pourquoi le délai de mise en œuvre a été fixé à 
janvier 2014. Il dit comprendre que le nouveau plan de prévoyance doit être mis en 
place pour empêcher une dérive de la CAP telle que la connaît le Canton, mais dans 
la mesure où le degré de couverture à 80% doit être atteint pour 2052, il se demande 
pourquoi se presser pour payer ces 120 millions. Il estime en effet que l’on n’est pas 
si mal logé avec les 78%: pas de risque de sous-couverture ni d’effondrement, 
possibilité de réagir et de retrouver quelques aises financières. Il ajoute que l’on 
pourrait attendre de voir comment les choses évoluent, sachant que d’autres 
décisions ont été prises pour pallier à l’allongement de l’espérance de vie. 
 
Mme Magri relève que le délai du 1er janvier 2014 est le délai qui a été fixé par le 
droit fédéral pour se mettre en conformité pour les caisses publiques, tant au niveau 
de l’organisation que du financement. Elle précise qu’en matière de financement, il 
faut avoir obtenu l’autorisation de l’autorité de surveillance des institutions de 
prévoyance pour pouvoir poursuivre un système en capitalisation partielle. Elle 
précise également que cette autorisation est liée à la formulation d’une garantie par 
la corporation de droit public dans un acte législatif formel et à la présentation d’un 
plan de financement qui montre qu’à partir de degrés initiaux fixés au 31 décembre 
2011 et 1er janvier 2012 et modifié uniquement sur des aspects techniques, le degré 
de couverture de la caisse permet d’atteindre des paliers de 60% et 70% et ensuite 
le 80% en 2052. Elle précise enfin que ce plan de financement doit être déposé 
auprès de l’autorité de surveillance d’ici à juin 2013 pour être validé avant le 
1er janvier 2014 et que l’entier des mesures entrera en vigueur au 1er janvier 2014. 
Elle ajoute que la problématique du taux technique est liée aux degrés de couverture 
initiaux qui sont pris en compte dans ce plan de financement et qui doivent intégrer 
les changements techniques. A partir de là, le délai est au 1er janvier 2014, y compris 
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pour le financement de cet abaissement du taux technique qui doit faire partie du 
chemin de recapitalisation qui doit être déposé à l’autorité de surveillance. Elle relève 
qu’il s’agit véritablement d’un problème technique auquel toutes les caisses sont 
confrontées, et notamment celles qui avaient déjà déposé des dossiers et qui ont dû 
les reprendre pour les réactualiser à la lumière de ce nouveau taux technique de 
3,5%. 
 
Le commissaire dit comprendre la part astreignante de ce délai au 1er janvier 2014, 
mais se demande s’il n’y avait pas moyen d’avoir un plan qui comprenne un 
échelonnement, plutôt que de devoir débourser une somme aussi importante à si 
court terme.  
 
M. Krebs indique que, selon le projet de statut de la CAP (article 30 et 31), le 
montant de 120 millions doit figurer aux comptes de la CAP au 1er janvier 2014. Il 
précise qu’à partir du moment où on les fait entrer en actifs à la CAP, il faut les faire 
sortir des comptes de la Ville et les inscrire en dette. Il rappelle également qu’il s’agit 
de maintenir le degré initial de couverture des assurés.  
 
Mme Magri précise que le plan de financement doit tenir compte du taux technique 
pour son équilibre financier, soit 3,5%, et qu’il ne peut pas être dissocié du plan de 
prévoyance. Elle ajoute qu’il s’agit de parcourir un chemin progressif sur 40 ans pour 
arriver aux 80% et que les 120 millions sont un effet de départ. 
 
Une commissaire voudrait que Mme Magri lui explique le scénario catastrophe, si 
d’aventure les 120 millions ne devaient pas être votés. Elle relève que le non-respect 
des dispositions fédérales à ce sujet risque d’entraîner la liquidation de la caisse et le 
passage en capitalisation complète. Elle relève par ailleurs qu’il est indiqué en 
page 13 de la présentation que, sans changer le plan de financement, on constate 
néanmoins une amélioration du plan de prestation et voudrait connaître le coût de 
cette amélioration. 
  
Sur le scénario catastrophe Mme Magri relève qu’il existe deux conséquences 
lourdes si la CAP ne se met pas en conformité avec le droit fédéral: premièrement la 
perte de la personnalité juridique et la mise sous tutelle, puisque les instances ne 
fonctionneraient plus dans la légalité, et deuxièmement, au niveau du financement, 
un devoir de recapitalisation sans délai à 100%, faute de quoi il s’agit de liquider la 
caisse. Pour une caisse multi-employeurs comme la CAP, cela signifie une scission 
complète et les difficultés que cela représente de devoir trouver une autre caisse. 
Elle ajoute que le scénario annoncé par l’Etat serait la reprise par ses soins de la 
charge des pensionnés. Les actifs en revanche devraient être placés dans une autre 
caisse au minimum LPP.  
 
Sur la question des mesures compensatoires, Mme Magri relève qu’elles ont toutes 
été analysées d’un point de vue financier pour garantir leur neutralité. Elle ajoute que 
la retraite anticipée est neutre, du moment que vous avez une réduction actuarielle 
qui est prévue et que la rente est prévue comme telle. Elle précise que, dans le cas 
de la retraite anticipée par exemple, cela signifie une diminution de la rente. Elle 
relève que c’est la même chose pour toutes les autres prestations, notamment le 
capital décès qui représente un potentiel «manque à gagner» pour la caisse. Elle 
rappelle que toutes les institutions ont introduit le capital décès du moment que la 
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prestation de libre passage suit désormais obligatoirement l’assuré et que les achats 
volontaires sont à fonds perdus pour la caisse s’il n’y pas de capital décès. Elle 
précise que c’est uniquement la part de l’assuré qui fournit le capital décès et que 
naturellement cette part s’éteint avec le décès de ce dernier. Concernant l’achat des 
retraites partielles, elle souligne que celle-ci représentent plutôt du gain, mais qu’il 
n’en demeure pas moins que toutes ont été analysées pour garantir la neutralité. Elle 
conclue en disant qu’il n’y a aucune nouvelle prestation qui demande un nouveau 
financement. 
 
 
Audition du 28 novembre 2012 
Suite de l’audition de Mmes Salerno et Magri et de MM. Krebs et Zuber 
 
Un commissaire voudrait clarifier la question du changement du taux technique. Il 
relève qu’il n’en était pas question en 2011 et que l’on a à présent à faire aux 
différentes couches d’une sorte de mille-feuille. Il relève également que le plan de 
prestation demande un effort considérable au salarié (augmentation de l’âge de la 
retraite et du nombre d’années de cotisation) et souligne que la logique de calcul des 
efforts se situe dans une logique de capitalisation. Il voudrait donc que la commission 
soit saisie à la louche d’une évaluation et de ce que cela représente pour les 
employés comme montants pour la période envisagée. Il voudrait ensuite soulever la 
question des SIG. Il rappelle que la Ville est propriétaire à 30% de cette entreprise et 
qu’un des éléments qui explique la construction telle qu’elle est prévue par le projet 
est le fait que les SIG et la Ville de Genève ne sont pas au même régime en matière 
de caisse de pension. En effet, dans le cadre des nouvelles dispositions fédérales, 
les SIG ont une exigence de recapitalisation à 100% (évaluation à 350 millions de 
francs), alors que la Ville fonctionne avec le système de recapitalisation partielle à 
80%. Il rappelle que les SIG ont à trois reprises demandé à la Ville de leur permettre 
de bénéficier d’une garantie ou de négocier une contrepartie financière pour pouvoir 
continuer à bénéficier d’un système de recapitalisation partielle. A cet égard, il estime 
que la Ville, en tant que propriétaire partiel des SIG, a intérêt d’éviter la charge que 
représente cette recapitalisation à 100%. Il estime enfin que sur les 11 éléments que 
comporte la proposition, il en est un qui ne figure pas explicitement et qui mérite 
selon lui d’être abordé par cette commission. Il se réfère au statut du personnel de la 
Ville de Genève adopté en juin 2010 qui fixe l’âge de la retraite à 62 ans et se 
demande, au vu de l’augmentation de l’âge de la retraite à 64 ans, comment il se fait 
que cette couche du mille-feuille ne figure pas dans la proposition, en d’autres 
termes comment, en termes de calendrier, de procédure et de vote, le Conseil 
administratif va faire pour modifier le statut du personnel Ville de Genève. 
  
Concernant la garantie que la Ville aurait pu donner aux SIG, Mme Salerno relève 
que le Conseil administratif n’a pas souhaité donner cette garantie, du moment que 
l’Etat, qui détient 55% des parts ne le souhaitait pas non plus. Elle indique à ce sujet 
que l’Etat (55%), les communes (15%) et la Ville (30%) sont copropriétaires de cette 
entreprise et qu’il existe une affaire pendante au Tribunal fédéral pour un 
prélèvement que l’Etat aurait fait en 2011 sur les SIG. Concernant enfin les 
modifications des statuts et du REGAP, elle relève qu’elles auront lieu après que les 
négociations en cours avec les partenaires sociaux auront eu lieu. Pour l’ensemble 
du personnel Ville de Genève, elle relève que les discussions ont été entamées au 
mois de septembre, à raison d’une séance toute les 3 semaines le jeudi matin. Elle 
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relève également que Mme Alder l’a accompagné jusque-là dans ces négociations et 
que M. Barazzone prendra le relais dès décembre 2012. Elle relève que ses services 
ont fait un recensement des articles qu’il s’agira de modifier et précise que les 
articles qui sont sujet à des modifications sont les articles 38, 44, 55 et 112 du Statut 
et 72 et 78 du REGAP (voir annexe 4). Concernant l’échéancier, le Conseil 
administratif souhaite qu’il n’y ait pas concomitance entre le dispositif CAP que le 
Conseil administratif doit analyser, trancher et voter rapidement, et les discussions 
avec les partenaires sociaux. Elle rappelle à cet égard que le projet CAP implique 
également les autres communes, les SIG et l’Etat et qu’un délai est fixé à juin-juillet 
2013. Elle relève par ailleurs que la catégorie des 55 ans et plus ne sera touchée 
qu’à la marge par le changement de plan de prestation. Elle ajoute enfin que pour sa 
part les négociations Statuts et REGAP devraient être abouties dans le courant du 
premier trimestre 2013. 
 
Une commissaire relève que M. Krebs a expliqué lors de sa présentation de «la CAP 
demain» (cf p. 16 de la présentation powerpoint, annexe 1) que deux nouvelles 
entités de surveillance cantonale et fédérale ont été créées. Elle voudrait savoir 
comment cette autorité sera constituée et quel sera son mandat précis. Elle voudrait 
également savoir ce que le Conseil administratif et le Conseil municipal auront 
encore à dire au sujet de la CAP à partir du 1er janvier 2014 – à part voter des crédits 
si nécessaire – du moment que le comité de gestion va assurer le plan de prestation.  
 
Mme Magri relève que la nouvelle loi prévoit une autorité de surveillance soit 
cantonale, soit régionale et que Genève a décidé d’avoir sa propre autorité 
cantonale, l’ASFIP (autorité de surveillance des fondations et des institutions de 
prévoyance). Elle précise qu’il s’agit de l’autorité de tutelle de la CAP notamment et 
qu’elle s’occupe de vérifier toute une série de choses, notamment les rapports 
d’activité, les comptes, le plan de financement et le plan de prévoyance, le plan de 
liquidation partielle et de toute une série de règlements qui lui sont soumis soit pour 
approbation soit pour un contrôle dit abstrait, c’est à dire de mise en conformité avec 
la loi. Elle ajoute que cette autorité a un pouvoir de décision et de directives. Elle 
relève ensuite qu’au-dessus de cette autorité et des autorités régionales, la nouvelle 
loi fédérale a instauré une haute autorité de surveillance, constituée le 1er janvier 
2012, qui a pour mission de vérifier que les autorités régionales ou cantonale ont une 
harmonisation des pratiques dans les contrôles qu’ils font, les régulations et les 
directives qu’ils donnent. C’est en quelque sorte l’autorité de tutelle de l’autorité de 
surveillance. Elle ajoute que cette haute autorité donne aussi les autorisations aux 
experts de prévoyance professionnelle et aux organes de révision qui doivent être 
agréés par cette haute autorité. Ces échelons de hautes autorités impliquent aussi 
que les autorités cantonales attendent notamment des directives de ces autorités de 
surveillance pour se prononcer sur certains sujets. Indirectement, la haute autorité de 
surveillance va influencer la caisse de pension dans les pratiques, mais elle ne 
donne pas d’ordre, elle passe par l’autorité cantonale pour donner ses directives. Elle 
précise que tout est facturé aux caisses de pension par les autorités de surveillance, 
fédérales et cantonales, qu’il s’agit donc de deux factures par années et que les tarifs 
ont plus que doublé, voir triplé (10 000 francs la surveillance). Elle ajoute qu’il s’agit 
d’une année test et que la CAP n’a pas encore reçu toutes les factures. Elle relève 
enfin que tous les plans sont soumis à l’autorité de surveillance cantonale pour un 
contrôle abstrait et une approbation pour certains d’entre eux, ce qui implique que 
tout un échelon de contrôles doit être effectué. 
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La commissaire relève qu’à partir de janvier 2014 il y aura un comité de gestion (la 
pyramide ou la maison commune avec les chambres séparées) et que M. Krebs a 
expliqué qu’il y aurait une séparation de par la loi entre le comité de gestion qui va 
assurer le plan de financement, et la Ville. En d’autres termes, elle se demande 
quelle sera la marge de manœuvre du Conseil administratif et du Conseil municipal à 
partir de ce changement de loi. 
 
Mme Magri répond que le changement de loi implique que les autorités politiques 
peuvent intervenir s’il y a capitalisation partielle, dans la mesure où elles offrent une 
garantie, au niveau du financement ou des prestations. En cas de capitalisation 
complète, la perte de pouvoir est totale. Elle relève que les autorités publiques 
choisissent en général d’intervenir au niveau du financement pour maîtriser leur 
budget. Elle indique que le législateur fédéral défend un système de gestion paritaire 
des instances autour de l’organe suprême pour permettre à la parole des assurés 
d’avoir le même poids que celle des employeurs et qu’il existe une volonté de 
renforcer également la responsabilité civile et pénale des gens qui siègent dans les 
institutions de prévoyance. Elle indique que cela ne se dit pas beaucoup, mais qu’il 
existe l’obligation pour cet organe de garantir l’équilibre financier et de prendre les 
mesures qui s’imposent. Elle précise que, lorsqu’on adopte le règlement sur le 
financement et la garantie, on adopte l’assiette du financement. Elle ajoute que, dans 
le cas de mesures d’assainissement, toute une série de mesures sont prévues dans 
le règlement en cas de déséquilibre financier, qui seront discutées au sein de 
l’organe paritaire. 
 
A la lecture des documents fournis sur les comptes de la CAP, un commissaire 
s’interroge sur les risques encourus au niveau des placements en actions ainsi que 
sur la faible exposition au niveau des matières premières. Il relève également les 
risques au niveau des placements en dollars. Concernant la charte, il relève 
l’énumération extrêmement restrictive qui est faite des domaines de répartition des 
placements monétaires (exclusion du tabac, OGM, déforestation, etc.), qu’il qualifie 
de «cache sexe», et voudrait avoir les montants en francs que cela représente. 
 
Mme Magri lui répond que les informations financières sont disponibles dans le 
rapport qui est publié sur le site internet de la CAP. 
 
Le commissaire poursuit en prenant le document «la CAP demain» aux pages 15 et 
27 et s’interroge sur la question des efforts réalisés par les assurés actifs. Il relève 
que la pénibilité n’est abordée nulle part dans le document. Il relève également que 
la répartition 1/3 employés (8%) 2/3 employeurs (16%) ne lui semble pas équitable et 
que la question de la retraite à 64 ans doit être regardée en fonction des 65 ans qui 
prévalent au niveau légal. Il relève encore que la question du taux suisse concernant 
la retraite anticipée est de 6,8% par année, contrairement au 5% qui sont annoncés 
dans le projet. Il est d’avis qu’il faut partager les efforts mais qu’en l’occurrence n’y a 
pas d’efforts véritables qui sont fournis et souligne qu’il ne comprend pas pourquoi il 
y a des avantages indus par rapport au privé. Pour revenir à la p. 15, il relève qu’il 
existe sur la CIEP (caisse inter-entreprises de prévoyance professionnelle) un 
tableau qui permet de préciser les pourcentages des uns et des autres. En 
l’occurrence, il voudrait qu’on lui précise les pourcentages qu’il juge insuffisants (8% 
et 16%), et les plans de prévoyance par rapport aux âges. Il passe ensuite au 
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deuxième volet de ses questions concernant les options retenues ou pas dans le 
projet soumis à la commission des finances. Il relève tout d’abord que le Conseil 
administratif demande dans le même article, alinéa 4 et 5, un crédit de 119 millions. 
Or, il lui semble que voter une telle somme, implique un vote précaire avec un risque 
de référendum et le scénario catastrophe évoqué hier par Mme Magri. Il relève 
ensuite que l’option qui consisterait à ajouter 8 centimes additionnels dans le budget 
2013 ne lui semble pas réaliste. En revanche, il affirme qu’une option qui n’a pas 
encore été évoquée consisterait à ajouter dans les comptes 2012 une charge 
extraordinaire, soit une provision dans un compte créancier au bilan de la Ville et à 
ouvrir un déficit 2012 de 120 millions. Enfin, il propose d’envisager l’engagement 
hors bilan, comme cela se fait couramment dans le privé et suggère de fournir un 
avis de droit sur la question pour vérifier la légalité de cette option. Il conclue que, 
selon lui, ce qui est proposé par le Conseil administratif est totalement suicidaire et 
voudrait savoir ce que la magistrate entend faire par rapport aux différentes options 
qui sont proposées. 
 
M. Zuber répond sur la question concernant la provision au compte 2012. Il relève 
qu’elle doit être faite par le biais de l’inscription d’un crédit budgétaire 
supplémentaire, puisqu’il s’agit d’une dépense de fonctionnement. Il ajoute que les 
mêmes obstacles prévus par la loi sur l’administration des communes se retrouvent 
dans le cadre de la provision qui pourrait être faite aux comptes 2012, c’est-à-dire 
qu’une économie d’un montant équivalent devrait être prévue, ce qui n’est pas 
possible à l’heure actuelle (art. 29ss du règlement d’application et 74.6 de la loi sur 
l’administration des communes).  
 
Concernant l’engagement hors-bilan, M. Krebs confirme qu’il va y en avoir un dans le 
projet proposé: c’est la fameuse garantie que la Ville de Genève va apporter à la 
CAP sur la part non couverte des engagements de prévoyance. Il précise que l’octroi 
de cette garantie va porter sur la partie entre le degré de couverture prévu et le 
100%. Il ajoute que le montant de 120 millions est demandé pour éviter que le degré 
de couverture initial ne baisse trop pour pouvoir faire tourner le plan de prévoyance. 
Il se réfère à l’article 9 du projet de délibération et affirme que la garantie des 
engagements de prévoyance qui va figurer en pied de bilan porte sur un montant 
mobile de 354 millions, qui correspond à cette fameuse différence entre le degré de 
couverture initial et le 100%, donc entre 20-30% de degré de couverture. Il relève 
qu’il existe donc bel et bien un engagement en pied de bilan pour l’octroi de la 
garantie nécessaire pour que l’autorité de surveillance permette à la CAP de 
fonctionner dans un système de capitalisation partielle. 
 
Un commissaire relève que cet engagement existe de facto, ce que Mme Magri 
confirme, soulignant que la Ville a même plus que ça, puisqu’elle a des collectivités 
qui sont garanties indirectement, comme les SIG. 
 
Mme Salerno indique qu’en ce qui concerne la question de la pénibilité et des 
retraites anticipées notamment, et comment ces choses pourront être compensées, il 
s’agit d’autant d’éléments qui ne se trouvent pas dans la proposition qui est soumise 
aujourd’hui à la commission des finances, puisque ces enjeux sont en train d’être 
négociés avec les partenaires sociaux. Elle ajoute que la commission en sera saisie 
ultérieurement. Concernant la charte, elle dit entendre l’argument selon lequel elle ne 
serait pas assez contraignante, mais elle relève qu’il s’agit du consensus qui s’est 
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dégagé au sein des différents groupes représentés au comité de gestion et que si, 
dans le futur, la CAP désire se doter d’une charte plus contraignante, elle pourrait 
tout à fait le faire, dans la mesure où elle donne naissance à une maison avec deux 
chambres différentes avec d’un côté les SIG et de l’autre les communes. 
 
Concernant les placements en actions, M. Krebs relève que le portefeuille de la CAP 
compte 37% de placements en actions (limite inférieure à 29%) et qu’il s’agit de la 
stratégie position neutre. Il précise que cette stratégie se base sur le long terme et 
que les actions sont les placements financiers qui ont historiquement les meilleurs 
rendements. Il ajoute que les liquidités rapportent actuellement 0%, les actions en 
francs 0,6%. Par conséquent, il relève que, si on veut faire tourner un plan de 
prévoyance, il faut avoir un certain rendement du portefeuille et que ces rendements 
sont assortis de risques, comme cela s’est illustré ces dernières années. Il ajoute 
qu’il faut également savoir que la CAP dispose d’un patrimoine immobilier assez 
important qui s’élève à 42,5%, alors que la limite supérieure de l’allocation 
stratégique se situe à 35% d’immeubles. Sur la question de la gestion des actifs et 
du niveau exposition des matières premières. Il rappelle que l’or ne produit pas de 
rendement mais qu’il s’agit d’une valeur refuge et confirme que seule une petite 
partie des actifs est investie dans les matières premières. Il rappelle que l’objectif de 
la gestion du portefeuille de la CAP est de produire un rendement qui permette 
d’assurer les prestations de retraite à long terme. Concernant la répartition 
monétaire, il relève que l’exposition en dollars est principalement liée à l’exposition 
sur le marché boursier des actions des entreprises cotées en dollars, comme par 
exemple Apple. Il précise qu’il s’agit d’une exposition monétaire en monnaie de 
cotation qui est somme tout assez théorique et pas d’une exposition pure en dollars, 
comme pour des obligations ou du cash. Il souligne également qu’il existe des 
programmes de «currency overlay» qui permettent de couvrir les risques de taux de 
change.  
 
S’agissant de la question des efforts à fournir par les employés, M. Krebs rappelle 
que le principe de prévoyance professionnelle tel qu’il a été institué par la loi fédérale 
sur la prévoyance professionnelle est de constituer un capital pour pouvoir payer une 
prestation de retraite et qu’il s’agit de pouvoir la maintenir à un niveau défini, en dépit 
de l’augmentation de l’espérance de vie. Par conséquent, il s’agit donc de trouver 
une source de financement supplémentaire ou de revoir le montant de la retraite à la 
baisse. Or, l’effort demandé aux employés est de travailler à terme 2 ans de plus. Il 
précise que les personnes qui ont aujourd’hui 55 ans et plus ne seront pas touchées 
et que leur droit à la retraite reste à 62 ans. En revanche le nouveau système 
permettra à ces personnes de travailler plus longtemps et de cotiser plus longtemps 
pour améliorer leur rente de retraite. Il indique qu’il est passablement délicat de 
chiffrer ces éléments qui dépendent de chaque situation donnée. S’agissant de la 
retraite anticipée, il relève que le taux de 5% est un taux simplifié qui correspond à la 
valeur actuarielle. Il souligne que le chiffre évoqué précédemment de 6,8% est un 
taux de conversion et non un taux de réduction. Il précise que le taux de réduction de 
5% correspond à une situation neutre pour la caisse. Il relève que concrètement, 
dans le cas d’un départ à la retraite à 63 ans, l’année de cotisation en moins implique 
un taux acquis plus faible, mais que cela implique surtout pour la caisse de verser 
une année de retraite de plus. Pour financer ce montant de manière neutre pour la 
caisse, il explique que l’on passe par la réduction de 5%, et ce quel que soit l’âge de 
la retraite anticipée. Il rappelle que la CAP n’a pas un intérêt à voir partir une 
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personne en retraite anticipée et ajoute que l’Etat a pour sa part appliqué des taux un 
peu subventionnés: le départ une année plus tôt implique une réduction de 
seulement 3% et deux ans plus tôt de 8%. Il relève que la seconde année est ainsi 
facturée au prix réel. Il conclue en disant que le montant de 5% représente une 
moyenne de tous les cas de figure (homme et femme confondus).  
 
Concernant la question de la cotisation 8 + 16 et ce qu’il en est au niveau de l’âge, 
M. Krebs relève que lorsque l’on est en primauté des cotisations, on a des taux de 
bonification qui sont différenciés en fonction de l’âge. Il précise qu’il s’agit d’un 
système de solidarité interne qui implique que les jeunes reçoivent moins que les 
personnels plus âgés et qui a été mis en place au moment de l’introduction de la loi 
sur la prévoyance professionnelle (1985) pour favoriser les personnes qui n’allaient 
avoir que peu d’années de cotisations. Il relève qu’aujourd’hui les gens ont pour la 
plupart des carrières complètes, en dehors des cas de carrières fractionnées ou des 
cessations d’activité, et qu’il faudra se poser la question de la bonification dans le 
cadre de la part obligatoire de la LPP. Il souligne que la solidarité joue maintenant 
par le biais de taux qui sont constants en fonction des âges et qu’il ne s’agit pas 
d’une approche où l’on se demande comment se partager le 8 + 16, comme cela 
pourrait être le cas dans le privé.  
 
Un commissaire voudrait tout d’abord savoir s’il a été envisagé de passer non pas à 
64 mais à l’âge légal de 65 ans. Il voudrait ensuite savoir dans quelle mesure il ne 
serait pas envisageable dans le cadre d’une vente d’actifs de la Ville d’utiliser l’argent 
de la vente – par exemple de Naxoo – pour réduire d’autant le montant de l’apport 
extraordinaire prévu pour la facture de la recapitalisation de la CAP. 
 
Concernant les 65 ans, Mme Magri relève que les travaux sur les mesures 
structurelles ont été un travail de longue haleine où toutes les hypothèses ont été 
envisagées. Elle ajoute qu’il s’agit d’un plan de prévoyance qui ne distingue pas les 
sexes et que, dans la mesure où les femmes ont l’AVS à 64 ans, le consensus s’est 
fait sur cet âge-là. Elle précise que les partenaires sociaux ont fait leur travail, que le 
rapport qui est joint au document est un concentré de plusieurs années de travail et 
que la question des 62 ans a été étudié sous toutes les coutures pour parvenir à un 
plan qui maintienne l’objectif de rente et ne baisse pas le niveau de prestations.  
 
Concernant la vente hypothétique de Naxoo, M. Krebs relève que dans le cadre du 
projet de délibération, il faut quand même de manière concomitante voter un crédit 
de 119 millions, ce qui permet d’ouvrir une autorisation d’emprunt à hauteur du 
montant prévu à l’article 4 qui devra être financé par des économies équivalentes ou 
par des revenus supplémentaires équivalents, voire par la fortune nette. Dans le cas 
de revenus supplémentaires (ex: la vente des actions de Naxoo), ils pourraient tout à 
fait venir en réduction du montant emprunté et cela serait compatible avec la 
délibération proposée.  
 
Un commissaire voudrait savoir comment va se passer l’élévation de l’âge de la 
retraite dans les faits. Il se demande si tous les contrats sont concernés au moment 
du passage au nouveau régime ou seulement les nouveaux contrats. 
 
Mme Salerno relève que l’entrée en vigueur du plan CAP, hormis la catégorie 
privilégiée des 55 ans et plus, entraînera concrètement une modification non pas de 
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la relation contractuelle mais du contrat moral de l’engagement qui lie les employés à 
leur employeur au moment de leur engagement.  
 
Mme Magri précise qu’il existe des garanties qui ont été instaurées par la CAP pour 
les 55 ans et plus, notamment la rente acquises à 62 ans. Elle ajoute que ces 
personnes ne sont quasiment pas impactées, dans la mesure où l’on estime qu’à 
55 ans on est déjà en train de planifier sa retraite et que c’est la solidarité CAP qui 
prend cette garantie à charge.  
 
Un commissaire voudrait faire part de ses inquiétudes face aux procédures 
évoquées, notamment quant aux différentes étapes de discussion qui ont eu lieu 
avec les différentes organisations syndicales. Il imagine mal reprendre les 
négociations et qu’il s’agit selon lui d’un plan à prendre ou à laisser, au vu des délais 
qui sont imposés par la législation fédérale concernant la modification des statuts qui 
vont découler de l’adoption ou non de ce nouveau plan de prévoyance. Il relève par 
ailleurs qu’il a entendu dire que les syndicats entendent discuter d’autres 
problématiques, notamment de la compensation par le budget municipal de ce qu’ils 
perdraient à la CAP, ce qui ne lui semble guère envisageable, et la demande d’un 
«plend» à la Ville. Il voudrait donc savoir quelle est la position du Conseil 
administratif sur ces éléments d’informations. 
 
Concernant la renégociation du plan CAP, Mme Salerno confirme qu’il s’agit d’un 
plan à prendre ou à laisser, parce qu’il ne s’agit pas seulement d’un plan de la Ville, 
mais d’un plan commun à la Ville, aux SIG et aux communes. Elle ajoute que, dans 
le cadre d’une renégociation demandée par la Ville, il faudrait envisager une sortie 
de la CAP, soit une mise en liquidation, ce qui, précise-t-elle, est juste inimaginable 
au vu du temps imparti. Elle ajoute encore que l’on se retrouverait alors, au niveau 
juridique du moins, dans une situation de mise sous tutelle à partir du 1er janvier 
2014 avec une obligation de couverture à 100%. Concernant les dispositions statuts-
REGAP qui sont soit directement liées au plan CAP (relèvement de l’âge de la 
retraite), soit indirectement (le plend, la pénibilité entre autres), elle relève que les 
chantiers sont ouverts depuis 2009. Elle souligne qu’il s’agit de vieilles 
revendications du personnel que l’on retrouve notamment dans la position du SIT. 
Elle relève que la mesure financière des revendications a été à peu près chiffrée aux 
environs de 30 millions de francs annuels. Elle souligne que pour le Conseil 
administratif il n’est pas envisageable d’entrer en matière sur toutes les 
revendications du personnel, mais que les négociations sont à l’ordre du jour et qu’il 
s’agit de trouver une plateforme commune d’ici à février 2013. Elle relève qu’il s’agit 
d’un contexte particulier et que les 120 millions sont un effort considérable demandé 
à la Ville, au vu de la situation économique notamment.  
 
Un commissaire dit s’étonner que, dans le cadre d’un enjeu aussi chaud, les 
négociations avec les SIS n’aient pas commencé plus tôt pour un corps aussi 
mobilisé et essentiel, et voudrait savoir s’il s’agit d’une stratégie de M. Pierre Maudet, 
un peu «à la gardien de prison» qui repousse les problèmes quand cela s’annonce 
trop difficile. Il se demande si tous les espoirs sont placés dans son successeur. 
 
Mme Salerno relève que d’autres dossiers ont absorbé le magistrat et que c’est 
effectivement M. Barazzone qui reprend le dossier. 
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Un commissaire voudrait revenir sur deux questions qu’il a posées précédemment. Il 
relève tout d’abord que personne ne veut réouvrir le débat qui a eu lieu au comité de 
gestion sur les négociations qui ont abouti au consensus actuel. Il souligne qu’il n’y a 
aucune volonté de déficeler le paquet tel qu’il est présenté. En revanche, il relève 
que le comité de gestion n’était pas un lieu de négociations entre partenaires 
sociaux, mais qu’il s’agissait d’un lieu de gestion d’une caisse de pension. Il relève 
par ailleurs que la position du syndicat SIT, présentée par un de ses collègues en 
plénière du Conseil municipal, consiste à dire que le paquet est là, mais qu’il 
demande des mesures d’accompagnement significatives, chiffrées à l’instant par la 
magistrate en tant que revendications à 30 millions. Il voudrait donc savoir quelles 
sont les mesures d’accompagnement concomitantes à l’entrée en vigueur du 
nouveau plan, sachant que le séquençage présenté par Mme Salerno lui pose 
problème. Il soutient en effet que la modification du statut ne peut pas être votée par 
la suite, puisque l’on aurait d’un côté une modification de l’âge de la retraite et de 
l’autre des statuts avec un article 38 qui prévoit un âge de la retraite différent. Il dit ne 
pas comprendre quelle serait la situation juridique issue de ce séquençage. Il 
voudrait également des précisions sur la garantie que la Ville pourrait par hypothèse 
offrir aux SIG. Il rappelle que la Ville va s’auto-garantir avec une inscription en pied 
de bilan à hauteur des 20% de différence chiffrés à environ 350 millions. Il relève 
qu’une garantie explicite devient nécessaire ou une recapitalisation à 100%. Il affirme 
que, même si l’Etat ne veut pas entrer en matière sur cette garantie, la Ville, en tant 
que propriétaire partiel, a de son côté tout intérêt à le faire et qu’il pourrait y avoir une 
négociation avec les SIG avec un véritable intérêt financier et matériel.  
 
Concernant le séquençage, Mme Salerno répond par la négative. Elle ajoute que son 
ambition de départ avait été d’imaginer un rythme beaucoup plus soutenu dans les 
rencontres et les discussions avec les partenaires sociaux pour avoir d’un côté la 
nouvelle CAP et de l’autre le fruit des négociations. Mais elle relève que cela n’a pas 
été possible et que c’était probablement illusoire, au vu des allers-retours 
nécessaires pour les temps de négociation. Elle relève qu’il n’était dès lors plus 
possible d’imaginer un dépôt du projet CAP en parallèle des renégociations Statuts-
REGAP. Elle relève par ailleurs que le problème SIS est venu se greffer là-dessus, 
avec un âge de cessation d’activité à 57 ans et une transition pour cette partie du 
personnel dont les négociations n’ont même pas débuté (janvier 2013). Elle conclue 
que la volonté du Conseil administratif est de ne surtout pas attendre que les uns et 
les autres aient abouti dans leur négociations, mais au contraire de traiter les objets 
de manière séparée.  
 
Concernant l’ambiguïté juridique du statut qui ne sera provisoirement pas calé sur le 
plan de prévoyance, Mme Salerno relève qu’il y a du temps et qu’une phase 
transitoire va s’appliquer. Elle ajoute que le statut n’est pas un contrat, mais un cadre 
formalisé d’un rapport de force entre employeur et les représentants des employés et 
que le statut est amené à évoluer et change de manière considérable, sans pour 
autant invalider les prestations et l’adaptation à la volonté politique. En d’autres 
termes, il s’agit selon elle d’un enjeu politique, mais pas juridique, qui est étalé dans 
le temps. Elle estime pour sa part qu’il est plus intelligent d’essayer de dégager des 
points de consensus, plutôt que d’arrêter là les discussions pour pouvoir proposer 
d’emblée des modifications du statut pour pouvoir tout voter de manière 
concomitante. S’agissant des SIG, le Conseil administratif ne souhaite pas revenir 
sur sa position, et ce pas uniquement parce que l’Etat ne rentre pas en matière. Elle 
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précise que, si la Ville se portait garante à elle seule pour les SIG, il s’agirait d’un 
risque financier énorme et pas seulement d’une charge symbolique.  
 
Une commissaire voudrait savoir si la mesure transitoire principale, soit la garantie 
de la retraite à 62 ans pour les 55 ans et plus n’est pas une justification du 
séquençage des événements. Elle voudrait également savoir si cette population qui 
voit son statut à peu près inchangé, aurait également la latitude de continuer à 
travailler si elle le souhaite et comment cela se défend au niveau politique par 
rapport à l’autre cohorte des moins de 55 ans.  
 
Mme Salerno rappelle qu’il y a quand même un effort demandé ou une pénalité (la 
retenue actuarielle de 5%) par rapport au départ anticipé des 55 ans et plus. Elle 
ajoute que, selon le nouveau plan, la possibilité leur est donnée de continuer à 
travailler au-delà de 62 ans. Concernant le séquençage, elle répond qu’il n’y a pas 
de lien avec les 55 ans et plus. Elle ajoute que les choses prennent simplement du 
temps, notamment les chiffrages, les simulations, les mandats, et qu’elles ont toutes 
par ailleurs un impact financier.  
 
Concernant ensuite la p. 21 (ville de Zurich 2000-2012), une commissaire voudrait 
savoir si concrètement cela veut dire que la CAP part avec un taux de couverture 
moins bon. 
 
Mme Magri répond que le changement des bases techniques abaisse effectivement 
le degré de couverture. Elle précise que ce qui est pris en charge c’est 
l’augmentation des engagements de la caisse. Elle précise que chaque changement 
de la base technique donne lieu à une augmentation des engagements, que 
personne d’autre que la caisse ne peut prendre charge. Elle ajoute que ce qui a 
surpris l’ensemble des acteurs de la prévoyance professionnelle, c’est qu’avec ces 
nouvelles bases techniques, soit les VZ pour les caisses publique, et les LPP pour 
les caisses privées (ABB, Novartis, UBS, etc.), ce n’est pas tant l’augmentation de 
l’espérance de vie, mais le niveau de cette augmentation. Elle souligne qu’un travail 
a été fait pour déterminer lesquelles de ces bases techniques étaient le plus 
adaptées pour la CAP, et qu’en l’occurrence il s’agit des VZ.  
 
A la page 27, concernant la question de la prise en charge par les employeurs, la 
commissaire relève que l’on a beaucoup mis l’accent sur les efforts quant à 
l’élévation de l’âge de la retraite, mais elle voudrait aussi entendre le Conseil 
administratif sur la question du passage de 35 à 40 années de cotisations pour 
pouvoir toucher une rente pleine. 
 
Mme Magri relève que le comité a décidé que compte tenu de tous ces éléments il 
devait y avoir une symétrie des efforts et que ce taux technique devait être mis à la 
charge des employeurs. Elle ajoute que, selon les statistiques, les fonctionnaires 
vivent plus longtemps que dans le privé. 
 
Une commissaire voudrait avoir la confirmation que les modifications Statut-REGAP 
vont être soumises à la commission des finances aux termes des négociations. Mme 
Salerno répond que ce sera effectivement le cas dans le courant du premier 
trimestre 2013. 
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M. Krebs indique que l’article 38 du statut fixe l’âge de la retraite à 62 ans. Dans la 
mesure où les hommes sont à 65 et les femmes à 64, la question se pose s’il faut 
garder l’alinéa 2. Les autres articles concernent principalement des questions de 
modification de la terminologie de la CAP. Mme Salerno relève que, s’agissant de 
l’article 38 al. 2, il existe toute une partie de la population qui ne veut pas ou qui ne 
peut pas partir à la retraite à 64 ans. Elle précise qu’il s’agit en général des femmes 
qui ont eu un arrêt lié à la maternité, et, tous sexes confondus, du coup du divorce 
avec le splitting sur la LPP. Elle souligne qu’à cela s’ajoute encore les cas de ceux 
qui ne peuvent pas vivre dans de bonnes conditions en partant à la retraite ou qui ne 
veulent pas partir à la retraite et désirent continuer à percevoir un salaire plutôt 
qu’une rente. Elle évoque par ailleurs le cas des personnes qui partent actuellement 
à la retraite à 62 ans et qui vont s’inscrire à l’OCE pour toucher les indemnités 
chômage. Elle souligne que cela donne lieu à des échanges particuliers entre la Ville 
et l’OCE, qu’il s’agit en fin de compte d’une disposition qui permet de demander la 
prolongation du temps de travail à la Ville de Genève et qu’il suffit de le demander 
pour l’obtenir.  
 
Concernant les mesures transitoires qui figurent à la page 15 de la présentation 
(annexe 1), une commissaire voudrait savoir si ce sont les seules mesures 
transitoires prévues pour la proposition PR-998 ou s’il y en a d’autres.  
 
M. Krebs répond qu’il s’agit des seules mesures prévues par la CAP.  
 
Un commissaire voudrait savoir comment cela s’est passé avec le comité de gestion 
du personnel. 
 
Mme Salerno rappelle que le comité de gestion rassemble des représentants de tous 
les employés (Ville, Communes et SIG) et que le Conseil administratif a travaillé 
pendant 7 ans avec ces représentants. Elle rappelle que les discussions ont été 
abondantes et que toutes les démarches ont été entreprises pour informer 
régulièrement par des courriers les commissions du personnel et des cadres. Elle 
relève que c’est justement parce qu’ils sont bien informés que les organisations 
comme le SIT, qui ne sont pas représentés au comité de gestion, sont capables de 
produire la feuille d’information qu’ils font circuler depuis le mois d’octobre 2012. Elle 
rappelle également que, sur les 7 années, il y a eu différents moments où les 
commissions du personnel se sont réunies en assemblée générale de ses membres 
cotisants. Elle relève enfin que, pour la Ville-employeur, le SIT n’est pas l’unique 
partenaire, parce que les employés de la Ville ne sont pas tous au SIT.  
 
Mme Salerno relève que les dispositions transitoires et les modifications Statut-
REGAP sont un véritable enjeu, mais qu’il faut bien voir que le plan de prévoyance 
CAP est un excellent plan de prévoyance en comparaison avec les autres plans, 
notamment en Suisse romande, et qu’il ne faut pas perdre de vue que, pour une 
bonne partie du contrat moral, le rapport est toujours en faveur des employés de la 
Ville.  
 
Après le départ de Mme Salerno, la commission discute des auditions à effectuer. Au 
moment du vote, seule l’audition des SIG proposée par un membre de la commission 
est refusée. 
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Audition du 4 décembre 2012 
 
La commission reçoit M. Jean-Baptiste Saucy, chef du Service logistique et 
manifestations et président de l’Association des cadres de l’administration municipale 
(ACAM), Mme Masha-Hélène Alimi, cheffe de la Centrale municipale d’achat et 
d’impression (CMAI) et présidente du collège des cadres, et M. Patrick Fuchsloch, 
adjoint de direction du Service de la jeunesse et des sports et membre du collège 
des cadres. 
 
M. Saucy explique que la commission du personnel de la Ville de Genève est 
composée de deux collèges, dont le collège des cadres, avec à chaque fois un 
président. Il précise que le collège des cadres est élu sur la base de la liste de 
l’ACAM (l’Association des cadres de l’administration municipale) qui regroupe 
125 membres et 1 membre élu au comité de gestion de la CAP. Il précise qu’il s’agit 
de M. Simon-Pierre Keller, élu tout récemment.  
 
M. Saucy relève tout d’abord qu’ils ne sont pas assez qualifiés pour répondre aux 
questions purement techniques que la commission voudrait poser et la renvoie à cet 
égard au comité de gestion de la CAP. Il relève ensuite de manière très générale 
qu’il existe une caisse de pension et une obligation fédérale pour la caisse de 
changer de statut d’ici au 31 décembre 2013 et ajoute qu’il est important pour eux 
d’aller au bout de cette démarche. 
 
Mme Alimi confirme qu’il s’agit d’un enjeu important et relève que les cadres sont 
favorables à ce que l’employeur finance la part des 120 millions, soit le passage de 4 
à 3,5% du taux technique. Elle ajoute qu’il n’y a pas le choix, vu l’augmentation du 
nombre de retraités par rapport au nombre de gens qui cotisent. Elle ajoute 
également qu’il s’agit de faire des concessions et se dit ravi que la Ville puisse faire 
un pas supplémentaire en finançant ce montant pour les employés. En tant que 
représentante du collège des cadres de la commission du personnel, elle attire 
l’attention sur le fait que les cadres ont les mêmes prérogatives et intérêts que les 
autres membres de la commission du personnel, les non-cadres. Elle se dit par 
ailleurs favorable à établir des listes de pénibilité de certaines fonctions en Ville de 
Genève, pour permettre aux personnes concernées de bénéficier d’un certain 
nombre d’avantages. Enfin elle ajoute qu’il est dans l’intérêt de tous que tout cela soit 
fait avant la date limite.  
 
M. Fuchsloch relève en tant qu’employé de la Ville de Genève qu’il y a différents 
types d’emplois qui permettent ou non de continuer à travailler sans problème 
jusqu’à 64 ans. Il ajoute que, pour les personnes qui exercent des fonctions pénibles 
et qui souffrent le cas échéant d’handicaps importants, il s’agit de leur permettre de 
prendre une retraite anticipée dans des conditions acceptables.  
 
Un commissaire rappelle la situation générale des caisses et les mesures qui sont 
prises au niveau des cantons et voudrait savoir si, dans les études qu’elle a faite, 
l’ACAM a envisagé la retraite à 65 ans pour assainir les caisses.  
 
Mme Alimi répond par la négative, dans la mesure où il n’en a jamais été question.  
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Un commissaire voudrait également savoir si, au gré de la révision des articles de 
règlement qui devra être faite, l’ACAM aurait des souhaits ou remarques particulières 
à formuler. Il fait allusion à la pénibilité de certaines fonctions et à la question des 
indemnités qui n’a jamais vraiment été réglée. Il estime qu’il s’agit donc d’une 
occasion de s’attaquer à certains problèmes qui pourrait être signalés à la 
commission par les cadres de la fonction publique.  
  
Mme Alimi relève que la liste des fonctions pénibles est en cours d’établissement en 
Ville de Genève. Elle précise que les cadres n’entrent pas en matière sur la définition 
de ce qu’est une fonction pénible, qu’il s’agit aux autorités compétentes de le faire, 
mais qu’il faut prendre en compte les avantages qui pourraient être donnés aux 
personnes concernées.  
 
En ce qui concerne les indemnités, M. Saucy relève qu’un travail d’analyse est en 
cours au niveau de la Direction des ressources humaines. Il souligne qu’il ne peut 
pas répondre à cette question lui-même mais qu’en effet l’ACAM a été interpellée par 
un groupe de travail qui est géré au niveau du département des ressources 
humaines pour donner des informations complètes exhaustives.  
 
Un commissaire relève que les cadres ont l’air satisfait par la proposition qui est faite 
dans cette proposition. Il relève également qu’il y a un seul point sur lequel la 
commission a une certaine marge de manœuvre, c’est la question des 120 millions. Il 
rappelle que les 120 millions doivent être dans les comptes de la CAP au 1er janvier 
2014, mais qu’il y a une marge de manœuvre sur le qui et le comment. Il pense qu’il 
est légitime de se demander si l’effort financier qui est demandé au contribuable ne 
pourrait pas aussi être fait d’une certaine manière par le personnel. Il voudrait donc 
connaître la position des auditionnés sur la question des 120 millions. 
 
Mme Alimi répond qu’il faut un mal pour un bien et que le passage à 64 ans est déjà 
une concession, sachant que c’est ce qu’il faudra désormais pour pouvoir bénéficier 
d’une rente équivalente à celle d’aujourd’hui. Elle ajoute que l’augmentation de 35 à 
40 ans d’années de cotisation est une autre compensation et estime que la Ville de 
Genève peut dès lors tout à fait financer ces 120 millions. 
 
M. Saucy complète en disant qu’il vaut mieux une situation comme celle que l’on 
connaît en Ville de Genève que celle que semble vivre le canton, en terme de 
motivation notamment, cadre ou pas. Il estime qu’il y a quelque chose d’impalpable 
qui entre en ligne de compte dans ces 120 millions.  
 
Le commissaire voudrait savoir sur quoi Mme Alimi se base (comptes, budget, 
impression subjective) lorsqu’elle dit que la Ville peut payer ces 120 millions. 
 
Mme Alimi répond qu’il ne s’agit pas d’une impression subjective. Elle relève que les 
cadres sont en cours de négociation face à un projet CAP qui établit que l’employeur 
qu’est la Ville met 120 millions et que les employés de leur côté acceptent 
l’augmentation de 2 ans de l’âge de la retraite, et de 5 ans du nombre d’années de 
cotisation pour toucher la même rente qui était prévue. 
 
Une commissaire dit rejoindre le préopinant sur son analyse, tant il est vrai que la 
situation actuelle offre une série d’avantages. Elle cite le taux de financement 
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cotisations-répartition employeur (2/3) - employé (1/3), la prestation visée 70% du 
dernier salaire assuré, l’introduction de la retraite anticipée partielle, la prestation 
capital décès et la possibilité de racheter des années par l’assuré, font partie des 
progrès et des avantages qui, dans l’équilibre recherché et dans l’effort qui est 
demandé à la fonction publique municipale d’augmenter de 2 ans l’âge de la retraite, 
de 5 ans le nombre d’années de cotisation et de retarder de 4 ans le droit à une 
retraite anticipée avec une baisse de 5% par année d’anticipation, correspond à une 
répartition saine des efforts. Concernant l’obligation fédérale de la baisse du taux 
technique pour permettre à la Ville d’avoir une caisse en capitalisation partielle, elle 
rappelle que c’est le Conseil administratif qui a choisi que la Ville le prenne en 
charge à la suite de négociations avec les partenaires. Dans ce contexte, sachant 
que la commission va entendre les syndicats à ce sujet demain, elle voudrait savoir 
jusqu’où les cadres soutiennent les syndicats dans l’amélioration des conditions de 
retraites des fonctions pénibles et jusqu’où les cadres soutiennent la proposition PR-
998 ou s’ils la soutiennent en l’état.  
 
Mme Alimi répond que les cadres ne remettent pas en question la proposition. 
 
Un commissaire voudrait d’une part qu’on lui explique comment fonctionne le collège 
des cadres au sein de la commission du personnel et avec les syndicats SIT et SSP. 
D’autre part il voudrait savoir qu'elle est la position et quelles sont les revendications 
des cadres au niveau des mesures d’accompagnement et du Statut du personnel qui 
sont en cours de négociations pour compenser l’effort considérable qui est demandé 
au personnel pour la révision de la CAP, et ce indépendamment de la baisse du taux 
technique, sachant qu’il est évidemment prématuré de demander des conclusions 
définitives. Il voudrait également savoir si, même s’ils font partie de deux collèges 
distincts, les cadres et les non-cadres défendent la même position.  
 
Mme Alimi répond que c’est tout dans leur intérêt et que cadres ou pas cadres les 
préoccupations des membres du personnel sont les mêmes. Elle ajoute que la 
négociation n’est pas achevée.  
 
Le commissaire demande si les cadres ont participé aux mêmes assemblées 
générales. Mme Alimi répond que non, mais qu’ils adhèrent sur certains points aux 
revendications des autres membres.  
 
M. Saucy souligne la date limite du 31 décembre 2013 et Mme Alimi ajoute que 
l’acceptation des 120 millions serait déjà un très grand pas pour que la CAP ait une 
personnalité juridique. Elle attire l’attention sur le fait que, dans le cas contraire, les 
employés se retrouveraient avec rien du tout et que cela entraînerait la faillite ou la 
dissolution de la CAP.  
 
Mme Alimi relève que, selon les statuts, il existe un collège de la commission des 
autres membres du personnel (non cadres) qui est composé de 15 personnes, et un 
collège de cadres représenté par 5 personnes, élues 180 tacitement faute de 
participants supplémentaires. Ces deux collèges font partie du comité de gestion 
présidé par Mme Salerno avec les représentants du SIT et du SSP. Elle relève 
ensuite qu’elle n’était pas présente à l’époque où les statuts ont été élaborés, mais 
les membres de l’ACAM y étaient. M. Fuchsloch souligne que l’ACAM était partie 
prenante de l’élaboration des nouveaux statuts, de même que la commission du 
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personnel de l’époque, qui ne comportait pas de membres de l’ACAM, et les 
syndicats. Il explique que l’ACAM fait partie des négociations, au même titre que les 
autres membres du personnel, représentés par 3 personnes, le SIT, le SSP, Mme 
Salerno, la directrice de la DRH et M. Moret.  
 
Un commissaire voudrait savoir si la question de toucher aux cotisations a été 
abordée sérieusement par l’ACAM et si elle aurait été favorable à une hausse de ces 
cotisations. Il ajoute que cette hausse représente environ 83 francs par mois, selon 
ses calculs.  
 
Mme Alimi répond que la question a été abordée, mais que l’ACAM n’y est pas 
favorable.  
 
Une commissaire voudrait connaître les étapes que l’ACAM envisage après le vote 
potentiel des 120 millions.  
 
Mme Alimi relève qu’il s’agit notamment de définir les fonctions pénibles et de les 
valider pour permettre aux personnes concernées de bénéficier des mêmes rentes 
en partant plus tôt. Elle insiste sur le fait que le vote des 120 millions est une étape 
nécessaire pour pouvoir avancer sur le reste et rappelle encore une fois qu’il vaut 
mieux accepter la solution de la proposition PR-998 que de se retrouver sans CAP et 
de se dire qu’on a pas pris les bonnes mesures. Mme Alimi insiste sur le fait qu’ils 
ont tous, en tant qu’employés de la Ville, exactement les mêmes préoccupations, 
cadres ou pas cadres.  
 
Un commissaire relève que les 120 millions posent un drôle de problème aux 
finances de la Ville. En effet il indique qu’on ne peut pas les comptabiliser au budget 
de la Ville, puisque sinon celui-ci serait refusé, vu l’importance de la somme. Il 
précise qu’il s’agirait de faire une exception au niveau de la loi. Il relève également 
qu’au vu de l’urgence de faire passer ces 120 millions, il se demande s’il n’y aurait 
pas le moyen de trouver un accord avec le personnel qui financerait un tiers de la 
somme, ce qui permettrait de rester dans les possibilités que la loi offre et verser cet 
argent. Il ajoute que de toute façon les employés de la Ville ne couperont pas à 
l’augmentation de l’âge de la retraite, s’ils veulent que la CAP s’adapte aux 
circonstances actuelles.  
 
Mme Alimi répond que cela a été discuté et négocié autour de la table et qu’il en est 
ressorti que c’était juste que cela soit l’employeur qui prenne en charge ces 120 
millions.  
 
Le commissaire insiste sur le fait qu’il est possible que le Conseil municipal, lui, ne 
trouve pas juste que ce soit l’employeur qui passe à la caisse et voudrait savoir 
quelles en seraient les conséquences.  
 
Mme Alimi répond que ce serait un drame, mais qu’elle ne veut pas se prononcer sur 
cette éventualité parce que cela n’a pas été envisagé. M. Fuchsloch relève que, si 
l’échéance n’est pas bouclée au 31 décembre 2013, cela aura des conséquences 
graves sur la responsabilité du Conseil municipal face au personnel travaillant en 
Ville de Genève. Il souligne qu’il doit y avoir différentes possibilités techniques pour 
lesquelles les instances de la CAP doivent pouvoir donner tous les justificatifs. Il 



23 
 

souligne que l’allongement de la période de travail, même s’il est inéluctable, ainsi 
que l’allongement du temps de cotisation, montre la bonne volonté du personnel et la 
compréhension qu’il a de la difficulté de la caisse de retraite, et qu’il attend que son 
employeur fasse également un geste par rapport à tous les employés de la Ville.  
 
Le commissaire relève qu’il s’agit-là pour son parti d’une mauvaise lecture de la 
situation. Il relève la comparaison qui a été faite entre les caisses publiques et 
privées et fait remarquer qu’il s’agit d’un passage obligé, que ce n’est même pas un 
choix qui est donné. Il souligne qu’il s’agit d’une question de réalisme et non 
d’amabilité de bien vouloir accepter ces mesures et qu’il n’y a pas d’autre solution 
que de revoir la géométrie des caisses de pension publique.  
 
Mme Alimi fait remarquer qu’on se trouve dans une administration publique et pas 
dans une entreprise privée, donc la question ne se pose pas.  
 
Un commissaire relève un détail technique, soit que le financement de la baisse du 
taux technique n’est pas lié à la question de la capitalisation partielle et qu’il n’y a pas 
que l’employeur Ville qui est confronté à cette problématique. Il précise que si la Ville 
devait exiger que les employés paient tout ou partie de ce montant-là elle serait en 
rupture avec la politique commune décidée par l’ensemble des autres communes et 
des SIG.  
 
Un commissaire voudrait savoir comment et en vertu de quoi les employés de la Ville 
de Genève devraient être privilégiés par rapport aux différents domaines de 
l’économie privée. 
 
M. Saucy et Mme Alimi relèvent qu’il s’agit d’une question politique et qu’ils ne 
peuvent pas y répondre.  
 
 
Audition du 5 décembre 2012 
 
La commission reçoit M. Nicolas Moro, vice-président du collège des autres 
membres du personnel de la Ville de Genève (CAUGE), Mme Valérie Buchs, 
secrétaire syndicale du SIT, M. Denis Chevalley, secrétaire syndical du SIT, et 
M. Pablo Cruchon, secrétaire syndical du SSP. 
 
Plusieurs commissaires relèvent que la commission s’était prononcée contre une 
audition conjointe des représentants du personnel et des syndicats. Toutefois, le 
président a décidé de passer outre cette décision puisque ces personnes ont 
précisément demandé à être entendues ensemble. 
 
M. Cruchon passe à la lecture de la déclaration commune du SIT, SSP et de la 
commission du personnel (collège des autres membres du personnel) et intitulée: 
prise de position des organisations représentatives de la Ville de Genève relative à la 
PR-998 (annexe 6).  
 
Un commissaire voudrait savoir si, sur la base de cette prise de position commune, il 
s’agit bien d’une prise de position sur l’ensemble du dossier.  
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Mme Buchs rappelle que les trois organisations organisent régulièrement des 
assemblées générales communes. Elle relève que c’est dans le cadre de ces 
assemblées que sont prises les décisions et les positions, dont celle qui a été 
rédigée pour cette audition.  
 
Un commissaire relève que les trois organisations maintiennent un âge de la retraite 
à 62 ans pour le personnel et à 57 pour le personnel uniformisé SIS. Il voudrait 
savoir s’ils tiennent compte notamment du vieillissement de la population, des 
déclarations du ministre, M. Berset, qui prévient de ce que vont être les caisses de 
retraites s’y l’on y prend pas garde. Il se demande s’ils ont vraiment évalué la 
situation, alors que partout ailleurs l’âge légal est à 65 ans, et s’il est réellement 
possible de soutenir ce point de vue, dans une approche pragmatique de la situation 
ou s’il s’agit d’une position syndicale forte qui ferait partie d’une stratégie.  
 
Mme Buchs relève qu’ils ont longuement travaillé à l’élaboration d’un nouveau statut 
du personnel. Elle rappelle qu’un accord a été finalisé avec le Conseil administratif 
qui a été entériné par le Conseil municipal par l’adoption des nouveaux statuts. Dans 
ce cadre-là, elle indique que l’âge de la retraite prévu s’élève à 62 ans et que par 
ailleurs un certain nombre de dispositions transitoires ont été prévues, dont un 
certain nombre ont un rapport direct avec la retraite. Elle précise que ces dispositions 
transitoires sont valables durant les négociations qui se sont ouvertes et pendant 
maximum une année après l’entrés en vigueur des statuts. Elle souligne que les 
discussions entamées avec le Conseil administratif ne sont pas terminées et qu’elle 
portent à la fois sur la couverture par une caisse de retraite pour le personnel qui ne 
peut pas être affilié à la CAP, soit les formes atypiques d’emploi, sur les mesures 
d’encouragement à la retraite anticipée et sur les mesures compensatoires 
particulières pour les fonctions pénibles. Elle relève enfin que ce sont les travaux qui 
sont conduits dans le droit fil de ce qui a été entériné par le Conseil municipal et que 
le personnel compte et attend que cela soit suivi.  
 
Un commissaire relève qu’il a un problème avec le séquençage de tous les éléments 
qui doivent être approuvé, puisqu’il s’agit de moins d’une dizaine de décisions qui se 
retrouvent dans la même proposition. Il souligne qu’une de ces décisions devra 
porter sur les statuts, puisqu’il y aura des dissonances entre le statut et ce qui est 
présenté. Il voudrait savoir quel est le calendrier envisagé, au vue de l’état actuel des 
négociations avec le Conseil administratif. Il relève qu’il existe une tension entre le 
statut de règlement voté par le municipal et le statut produit d’une négociation 
nécessaire qui aboutit à un accord contractuel entre les salariés et leur employeur. Il 
aimerait donc comprendre si les statuts ont valeur contractuelle ou non.  
 
Concernant le séquençage des décisions, M. Cruchon relève qu’ils ne maîtrisent pas 
tellement le calendrier et qu’il est difficile de dire quand les négociations vont aboutir. 
S’agissant des statuts, il s’agit effectivement d’un règlement municipal qui a valeur 
d’encadrement des conditions de travail et pas seulement valeur de simple 
règlement. Il estime que toute modification des statuts doit être soumise à 
négociation avant approbation et souligne que dans le privé il pourrait être associé à 
une convention collective de travail.  
 
Concernant le séquençage des décisions, Mme Buchs relève qu’il existe des 
échéances au mois de juin 2013, avec une entrée en vigueur au 1er janvier 2014. 
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Concernant les dispositions transitoires et leur entrée en vigueur, elle indique que les 
négociations ne suivent pas le même calendrier. Elle relève que des solutions 
devraient être trouvées à brève échéance, mais que cela va dépendre de 
l’articulation et des résultats de cette négociation. Elle rappelle que, formellement, 
c’est le Conseil administratif qui est l’employeur premier et que c’est avec lui que 
sont menées les négociations et que le partenariat social se passe. Elle ajoute que le 
Conseil municipal a compétence d’entériner et que pour les organisations du 
personnel, il existe une attente certaine que le Conseil municipal vote un statut et 
que celui-ci soit respecté. Elle souligne que dans le cas contraire on fragilise et 
décrédibilise ces textes. 
 
Un commissaire estime tout d’abord que ce qui a été présenté en début d’audition ne 
représente à ses yeux pas une prise de position complète sur la proposition PR-998. 
Il relève qu’il ne suffit pas de voter les 120 millions pour compenser la diminution 
technique et penser que l’on a réglé le problème. Il rappelle que l’équilibre financier 
de la CAP n’est pas atteint, même si elle était capitalisée à 100%. Il estime que c’est 
le travail des organisations du personnel d’arriver devant le Conseil municipal avec 
un projet ficelé, pas le contraire, et voudrait entendre les auditionnés sur ce point. 
Concernant les mesures transitoires, il aimerait savoir de quoi il s’agit. Il se réfère 
notamment au retour du plend à la Ville et voudrait savoir ce que les organisations 
demandent précisément, sachant que dans le plan de prévoyance tel qu’il est prévu il 
y a déjà des mesures transitoires, notamment pour les personnes de 55 ans et plus 
qui seront peu ou pas touchées par le nouveau plan.  
 
M. Moro relève qu’on se retrouve aujourd’hui dans une situation un peu complexe. Il 
rappelle qu’à l’époque où le statut a été avalisé par le Conseil municipal, on 
n’entendait pas encore parler de vieillissement de la population et de bases 
techniques, tels que la baisse du taux technique. Il relève que la commission du 
personnel a relevé qu’il y avait un vrai souci et souligne qu’elle est aujourd’hui 
totalement pour la proposition PR-998.  
 
Le commissaire demande de préciser si la commission du personnel est bien 
favorable aux deux volets du nouveau plan, soit le plan de prévoyance et le 
financement du taux technique.  
 
M. Moro poursuit en disant que ni le personnel, ni ses représentants n’ont une idée 
des coûts et des répercussions que le nouveau plan peut avoir. Il souligne qu’il est 
venu pour donner sa position générale et annoncer que les mesures transitoires 
doivent être négociées avec le Conseil administratif.  
 
Le commissaire relève qu’il existe une contradiction dans la mesure où l’on ne peut 
pas être à la fois pour l’élévation de l’âge de la retraite à 64 et le maintien à 62 ans 
dans le statut. 
  
Mme Buchs relève que les négociations auraient dû être entamées au plus tard le 
1er janvier 2012 et que le retard pris bien malgré eux à ce niveau ne permet pas 
aujourd’hui d’arriver conjointement avec le plan CAP et les mesures transitoires. Elle 
ajoute qu’un travail de chiffrage a été demandé au Conseil administratif qui s’est 
engagé à le faire mais qui n’a pas encore été transmis aux organisations du 
personnel. Elle souligne qu’ils n’ont pas les chiffres à disposition et qu’ils ne peuvent 
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par conséquent pas répondre à cette question. Elle relève par ailleurs que le 
personnel de la Ville n’est qu’une des composantes du plan, dont l’articulation est 
menée par le comité de gestion de la CAP qui couvre l’ensemble des communes, les 
SIG et la Ville. Il s’agit donc d’une situation où les représentants du personnel de la 
Ville n’ont pas compétence en tant qu’organisation syndicale de négocier le plan 
CAP en tant que tel, mais que le pouvoir de discussion se situe au niveau des 
conséquences sur le statut, d’où les mesures transitoires qui viennent compléter ce 
plan.  
 
Le commissaire relève qu’il n’a pas obtenu de réponse. Un autre commissaire 
demande d’avoir des réponses claires. Il relève qu’en lisant la prise de position 
commune, il n’arrive pas à comprendre si cette proposition doit être votée ou non. Il 
souligne que le Conseil administratif a clairement fait savoir à la commission qu’elle 
n’avait aucune marge de manœuvre. Il ajoute que les cadres supérieurs ont dit de 
voter cette proposition. Il constate par ailleurs qu’au niveau cantonal, le SIT et le SSP 
ont eu des positions extrêmement divergentes sur la caisse cantonale et voudrait 
donc savoir si le SSP dont l’un des représentants est assis autour de la table pourrait 
avoir l’intention de lancer un référendum sur cette proposition. 
 
Le président prie les auditionnés de signifier catégoriquement leur accord avec la 
proposition ou non. 
 
M. Cruchon relève encore une fois, au même titre que Mme Buchs, qu’ils sont les 
représentants des différentes organisations du personnel, dont le mandat est de se 
réunir en assemblée générale pour décider d’un certain nombre de choses et, entre 
autres, veiller au respect des statuts qui ont été négocié. Il précise qu’il n’y a pas eu 
de prise de décision pour soutenir ou non la proposition. Concernant le référendum, il 
affirme qu’il n’en a pas été question. Il souligne que lors de l’assemblée générale du 
14 juin 2012, il a été dit que le personnel ne s’opposait pas au nouveau plan CAP. 
Au niveau du SSP, il relève qu’il n’y a pas eu de décision au niveau d’un référendum 
et qu’il n’y en aura pas. Il ajoute que la situation est clairement différente qu’à l’Etat, 
car si le nouveau plan est refusé et un référendum lancé, la Ville sortirait de la CAP. 
 
Un commissaire relève que la question de l’âge de la retraite n’est pas résolue et que 
la volonté de faire respecter les statuts n’implique pas nécessairement le soutien à la 
proposition.  
 
M. Cruchon relève qu’il existe des différences entre une caisse de prévoyance et les 
responsabilités de l’employeur, ce qui signifie, comme c’est le cas dans le privé, que 
si le cadre légal change, cela n’empêche pas l’employeur de mettre en place des 
mesures spécifiques, notamment par rapport à l’âge de la retraite. Il souligne que la 
proposition peut être modifiée et que l’employeur a une responsabilité à ce niveau, 
sachant qu’il va y avoir un décalage entre l’application des statuts et le nouveau plan 
CAP. Il s’agit donc selon lui de négocier la manière dont on va combler le décalage 
entre le plan CAP et l’application des statuts.  
 
Concernant les contraintes législatives imposées par Berne, (dont la baisse du taux 
technique qui implique plus d’années de cotisation), et la situation qui a 
complètement changé au niveau de l’espérance de vie, une commissaire relève qu’il 
n’existe pas une grande latitude pour prendre des décisions. Elle rappelle que 
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jusqu’à présent la CAP n’avait pas de personnalité juridique, sinon elle aurait 
probablement eu une attitude un peu plus responsable au moment de la négociation 
des statuts. Elle entend bien que les représentants du personnel ont pour mandat de 
veiller à l’application des statuts et qu’ils sont auditionnés dans le cadre d’une 
proposition qu’ils soutiennent, bien que le montage financier sur 40 ans prévoie un 
âge de la retraite différent que celui prévu par les statuts. Elle relève que la difficulté 
à laquelle la commission se trouve confrontée, c’est bien d’avantage les millions pour 
compenser la baisse du taux technique. Elle voudrait donc savoir si les auditionnés 
sont d’accord avec la proposition en l’état, bien qu’il y ait une différence par rapport 
au statut récemment voté et que les négociations vont être poursuivies avec 
l’employeur, le Conseil administratif, sur la question des mesures transitoires.  
 
Mme Buchs relève qu’aujourd’hui, effectivement, la marge de manœuvre est faible. 
Elle souligne que le projet de résolution est à prendre ou à laisser et ajoute que 
devant cette situation qui concerne l’ensemble des communes et des SIG, le 
personnel n’a pas le souhait de quitter la CAP. Elle relève par ailleurs, au risque de 
se répéter, qu’il eut été plus simple et plus clair de boucler le plan et les mesures 
transitoires en même temps, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. Elle souligne que la 
préoccupation se situe maintenant au niveau des mesures transitoires qui doivent 
venir compenser ce nouveau plan. Elle rappelle que les différents items figurent déjà 
dans les statuts et ajoute que pour l’instant les négociations n’ont fait que démarrer 
et qu’ils ne sont pas en mesure de les chiffrer.  
 
Un commissaire voudrait tout d’abord savoir comment les auditionnés jugent la CAP 
dans le cadre prévu par rapport à d’autres collectivités publiques suisses, 
indépendamment de ce qui pourra être obtenu par la suite. Il relève ensuite à la p. 3 
de la proposition PR-998 (plan de prestation – 1er paragraphe) qu’il voit bien où 
l’ambiguïté peut se cacher et voudrait savoir quelle lecture les auditionnés font de ce 
paragraphe face à celle déductive qu’en fait le Conseil administratif. Il ajoute qu’il 
s’agit peut-être simplement de votes différents. Il remercie M. Cruchon pour les 
clarifications concrètes qu’il a apportées (parallèle avec le privé, âge de la retraite 
différent) et se demande pourquoi la prise de position débute par le verbe «nous 
prenons acte».  
 
M. Moro rappelle que, depuis la consultation qui a eu lieu lors de l’assemblée 
générale de la CAP en 2008, les choses ont changé. M. Cruchon rappelle pour sa 
part qu’il n’était pas en poste au moment de la consultation, mais qu’il en a eu des 
échos. Il relève qu’un certain nombre de gens étaient très fâchés de cette 
consultation, parce que le vote qui s’était fait à bulletin secret n’offrait pas la 
possibilité de se prononcer sur la question «est-ce que vous voulez changer votre 
plan CAP?». S’agissant de la formule «nous prenons acte», il relève que ne 
s’agissant pas de leur décision, ils en ont pris acte dans le cadre de la modification 
du cadre légal qui est en jeu et de la volonté d’application des statuts qui est la leur.  
 
Mme Buchs relève que, dans le registre des caisses publiques, la CAP est jugée 
comme une bonne caisse. Elle rappelle qu’elle prévoit la primauté des prestations, la 
répartition des cotisations employeurs/employés à 2/3-1/3 et que la projection vise 
une rente équivalente au 70% du dernier revenu. Elle relève ensuite que là où le bât 
blesse, c’est l’âge de la retraite. Elle se réfère à cet égard à toute une série de 
fonctions dites pénibles, dont la liste doit être établie. Elle souligne qu’il s’agit 
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notamment des ouvriers de la voirie, des horticulteurs, des pompiers et de tous ceux 
qui ont une activité physique éprouvante, qui use prématurément et peut au final 
conduire à l’AI avant d’arriver à l’âge de la retraite. Compte tenu de l’augmentation 
de l’âge de la retraite à 64 ans et du nombre d’années de cotisations, elle estime que 
la Ville de Genève a une responsabilité en tant qu’employeur de trouver des 
solutions. Elle donne l’exemple du secteur de la construction pour lequel les 
syndicats ont négocié la retraite à 60 ans. Elle relève qu’il s’agit donc de négocier un 
dispositif particulier qui s’adresse à ces corps de métier et que c’est le sens d’une 
des dispositions transitoires. Elle ajoute qu’il s’agit d’une mesure préventive qui doit 
permettre à ces gens de bénéficier d’une retraite dans des conditions normales. Elle 
souligne qu’il s’agit-là d’un enjeu concret nouveau par rapport à la situation où la 
CAP prévoyait l’âge de la retraite à 62 ans.  
 
Un commissaire voudrait savoir ce que signifie à l’avant dernier paragraphe de la 
page 1 «la détérioration supplémentaire des conditions de travail du statut du 
personnel». Il se demande quels ont été les précédents. Il se demande par ailleurs 
dans quelle mesure il ne revient pas à tout le monde de faire des efforts et relève 
que la position des syndicats serait peut-être plus forte s’ils acceptaient 
l’augmentation de l’âge de la retraite à la condition que les efforts financiers ne soient 
pas portés par le personnel, et vice versa.  
 
Un commissaire relève tout d’abord à l’attention d’une autre commissaire qui disait 
que la CAP aurait pu être plus responsable, qu’elle s’en est pas si mal tirée, en 
termes de gestion et de couverture. Il souligne que l’inconvénient se situe au niveau 
du télescopage des calendriers et que le plan lui-même est antérieur de l’introduction 
de nouveaux paramètres, dont la baisse du technique recommandée par les 
actuaires récents. Il se demande si les mesures d’accompagnement ne devraient 
pas s’inscrire dans une enveloppe de 450 millions (cf. p. 16 du rapport de la CAP). 
Il précise que ce montant tient compte de l’augmentation des cotisations de 
26,1 points, ce qui représente 2% de plus de la masse salariale, soit 450 millions, 
soit 10 millions par année.  
 
Un commissaire relève qu’il a besoin de savoir ce que sont ces mesures transitoires 
et pendant combien de temps elles sont sensé être appliquées. Il imagine mal que la 
Ville va compenser pendant longtemps ces 2 ans (62-64) et voudrait un chiffre là-
dessus. Il relève par ailleurs qu’au moment où les statuts ont été votés, on savait 
bien que le plan de prévoyance devait être revu, en dehors des nouveaux éléments 
qui sont venus se greffer dessus par la suite, dont le taux technique. Concernant 
l’âge de la retraite des pompiers, il relève qu’eux aussi devront peut-être changer un 
jour et que dans le cadre du projet convergence, l’âge de la retraite des pompiers de 
l’aéroport est à 65 ans.  
 
Un commissaire relève que le Conseil municipal est le payeur final et se demande si 
les auditionnés se sont bien rendu compte du rapport de force politique qui existe, du 
moment que ce crédit de 120 millions pourrait très bien être assorti d’une mention de 
maintien de l’âge de la retraite. Il relève par ailleurs qu’au vu du statut enviable du 
personnel de la Ville il y aura certainement un référendum et voudrait savoir 
comment les auditionnés se situe face à ce constat.  
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Sur la question de la détérioration supplémentaire, Mme Buchs relève qu’il a été 
constaté que le statut n’a pas entièrement été appliqué, notamment sur la question 
de l’allocation enfant. Elle ajoute que le statut et le règlement d’application 
s’appliquent de manière très précise et qu’en l’occurrence l’allocation enfant n’a pas 
été versée complètement. Elle relève que la préoccupation est que ces 120 millions 
ne se retrouvent pas à charge du personnel, sinon cela signifierait que le personnel 
prendrait tout en charge. Elle souligne qu’il est correct de dire qu’on savait déjà que 
les discussions étaient en cours concernant le plan de prévoyance. Elle ajoute que 
c’est bien pour cela que la question de la retraite a été discutée dans les statuts et 
les dispositions transitoires. Elle relève enfin que si le plan CAP passe sans mesures 
transitionnelles le personnel prendrait seul à sa charge l’ensemble de l’effort du 
rééquilibrage de la caisse. De plus, elle relève qu’une solution qui passe par 
l’augmentation des cotisations implique une répartition des efforts. Elle souligne que 
l’on se situe dans le droit fil de la responsabilité des syndicats de défendre les 
intérêts du personnel et de veiller à ce que le rééquilibrage ait lieu. Quant au fait que 
le Conseil municipal peut d’un trait de plume changer le règlement, elle relève que 
cela est connu, mais qu’elle croie encore que le partenariat social a un sens. Quant 
au référendum, elle relève qu’il a déjà été répondu à cette question et qu’aucune des 
organisations concernées, ni l’assemblée générale, n’ont l’intention de lancer un 
référendum sur ce plan.  
 
M. Cruchon précise que l’assemblée générale a dit qu’elle ne s’opposerait pas au 
plan CAP, ce qui veut concrètement dire ce qui est.  
 
M. Moro voudrait encore apporter quelques précisions sur les bases techniques. Il 
relève que la conséquence aujourd’hui est que c’est le 2e pilier qui paie la différence, 
donc indirectement le personnel. Il souligne qu’on ne parle pas de base technique, 
puisque c’est la charge de la caisse qui fait descendre le taux de couverture de 4 à 
3,5. Il estime qu’il s’agit de choses à séparer et que si le projet est voté, le personnel 
a déjà sa part de cotisations.  
 
 
Audition du 11 décembre 2012 
 
La commission reçoit deux représentants de Pittet Associés SA (société de conseil 
spécialisée dans la prévoyance professionnelle, et plus particulièrement dans les 
caisses de pension publiques): M. David Pittet, directeur général, et M. Stéphane 
Riesen, directeur, expert agréé LPP et actuaire ASA. 
 
Un commissaire relève que, pour la CAP, le taux technique qui a été fixé à 4,5% a 
été descendu à 3,5. Il précise que ce 3,5% est quasi mécanique. Il s’étonne tout 
d’abord que, dans les documents qui ont été fourni à la commission, il est dit que 
durant les dix dernières années le taux technique moyen était de 3,2%. Il relève 
ensuite qu’à l’occasion d’une discussion, il a appris que les caisses de pension des 
banquiers privés l’ont fixé à 2,5%. Il se demande si le taux proposé de 3,5% est 
illusoire – sauf redressement miraculeux de l’économie – et d’où il vient, alors que 
tout le monde va plus bas. 
 
Concernant les origines du taux de 3,5%, M. Riesen relève tout d’abord qu’il a été 
fixé par la Chambre suisse des Actuaires Conseil, l’organe faîtier des experts en 
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caisses de pension suisses. Il relève ensuite qu’une formule à 2 inconnues a été 
proposée en 2011 qui prend en compte la moyenne mobile des vingt dernières 
années, indice LPP 25, à raison de 2/3, et 1/3 des taux des obligations de la 
Confédération, à dix ans. Il fait remarquer que les taux de la Confédération sont bas 
à l’heure actuelle, dans la mesure où le taux technique a baissé parce qu’aux belles 
années des années 1990 ont succédé les années maussades 2010 et suivantes. 
Concernant le 3,2%, il fait remarquer qu’il ne s’agit pas de la moyenne du taux 
technique, mais de la moyenne de performance de la caisse. Il ajoute que, pour que 
cela fonctionne, il faudrait historiquement que la performance à long terme 
représente le taux d’intérêt technique. Il souligne qu’il s’agit d’un taux d’escompte, 
soit l’intérêt que l’on pense faire à long terme avec une certaine marge de sécurité. Il 
souligne également que 10 ans c’est un peu court en matière de caisse de pension, 
dans la mesure où on a en principe 40 ans d’actif et 20 ans de pension. Il fait 
remarquer que la vraie question est quel est le taux à 20-30 ans, avec l’allocation 
stratégique dont on dispose, soit la répartition de la fortune entre les grosses classes 
d’actif (actions, obligations, immobilier).  
 
La vraie question, selon lui, c’est donc de savoir si 3,5% c’est beaucoup ou pas. Il 
relève que le SMI est en train de repasser au-dessus des 7000 et qu’il s’agit d’une 
super année au niveau des performances boursières. Il pose la question de savoir si 
cela peut être considéré comme un gage de stabilité boursière ou pas et dit ne pas 
savoir. Il rappelle que la directive de la Chambre suisse des actuaires (note du 
rédacteur: voir annexe 7 de la proposition) fixe le taux à 3,5% et que si les banquiers 
privés pensent qu’ils vont faire 2,5%, il s’agit de leurs propres estimations. Il précise 
qu’il ne peut pas vérifier cette assertion, puisque les paramètres et les rapports de 
gestion des caisses privées ne sont pas publiés. Il souligne que la vraie question est 
de savoir quelle est leur allocation stratégique et que, dans le cas où ils n’ont que 
des obligations, il est certain qu’ils vont faire moins de performances dans le futur. 
Enfin, il fait remarquer que la conséquence majeure de la baisse du taux technique 
est selon lui le montant qu’il s’agit de couvrir. Il précise que, dans l’hypothèse d’une 
baisse supplémentaire de 3,5 à 2,5%, il s’agirait encore une fois d’un montant 
équivalent à celui indiqué dans la proposition PR-998. 
 
M. Pittet ajoute que la perception est assez différente entre la Suisse romande et la 
Suisse allemande, ce qui explique peut-être les taux des banquiers privés. On peut 
en effet constater une différence entre 0,5 à 1% du taux technique depuis une 
dizaine d’année. Il souligne que, sans jugement de valeur, cette perte est un fait. Il 
estime que culturellement, les Suisse allemands sont peut-être un peu plus prudent 
ou frileux que les romands. Il relève par ailleurs, par rapport à cette formule, que la 
tendance est baissière et qu’il y a de fortes chances que ce taux aille vers 3% ou 
descende même jusqu’à 2,75, voire 2,5% sur les prochaines années. 
 
Un commissaire relève que, dans le rapport de la CAP, le rendement global du 
patrimoine pour 2011 s’élève à 1,92%. Rappelant les chutes boursières de 2000 et 
2008, il voudrait savoir quel est le rapport entre le taux technique et le rendement 
global, en dehors de la durée. 
 
M. Riesen relève qu’il s’agit d’une vue à long terme. Il rappelle qu’il y a eu un 
changement de normes comptables pour les caisses de pension en 2004 qui oblige 
à comptabiliser les obligations et les immeubles aux valeurs de marché au bilan, 
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comme c’est le cas pour les actions. Il indique qu’on a introduit sur la décennie qui 
vient de s’écouler une énorme volatilité des performances. Il rappelle que l’horizon 
d’un pensionné est de 20 ans et de 40 ans pour un actif. Il souligne que cela implique 
que l’on classe sur le long terme et qu’on ne devrait pas se laisser influencer par les 
variations à court terme des marchés et de la performance. 
 
Le commissaire relève qu’avec les nouvelles normes comptables, on tient compte 
pour les caisses de pension de la valeur de marché du bien immobilier. Il relève par 
ailleurs que dans la CAP on tient compte de la valeur de liquidation. Il demande si les 
auditionnés ont pris connaissance du rapport de la CAP. La réponse est non. Il 
voudrait donc que M. Riesen explique la différence entre une valeur de liquidation et 
une valeur vénale.  
 
M. Riesen relève qu’il s’agit d’une terminologie qui n’est pas contrôlée. Il souligne 
qu’il faut avant tout de choisir une méthode pour évaluer les immeubles, sachant que 
les immeubles ont plusieurs valeurs (fiscale, de liquidation, etc.). Il ne peut donc pas 
se prononcer plus précisément sur cette question, mais indique que des informations 
figurent dans le règlement de placement de la caisse qui explique comment sont 
valorisé les immeubles à l’actif du bilan.  
 
M. Pittet relève le développement depuis une vingtaine d’années des normes 
comptables d’influence anglo-saxonne, notamment les normes internationales IFRS 
et US GAP. Il ajoute que ce qui change avec ces normes c’est que l’on a d’une part 
des actifs comme les actions qui ont une valeur de marché, tangible et d’autre part 
des actifs qui n’en ont pas. Il fait remarquer que la valeur de ces dernières doit donc 
être déterminée par des méthodes d’évaluation bonnes ou mauvaises et diverses. Il 
souligne que le changement qu’a apporté l’introduction de ces nouvelles normes 
comptables se situe au niveau de la volatilité importante qui se retrouve dans les 
bilans. Il précise qu’il n’y a pas de jugement de valeur là-dedans et ajoute que cela 
s’est fait à une époque où les marchés sont devenus plus volatiles eux aussi. Il 
estime qu’il s’agit un peu d’une «volatilité au carré» des bilans, que l’on ne peut pas 
prétendre être dans le juste ou le faux, le noir ou le blanc, mais plutôt dans des 
nuances de gris, si on peut dire, et que cela génère des mécanismes à caractère 
d’agitation. Il relève enfin que le rendement 2011 doit être replacé dans un contexte 
de rendement à long terme et que si on a évoqué précédemment le taux moyen à 
3,2% sur dix ans, il est probablement au-dessus de 5% sur 20 ans et que les 
circonstances politiques et économiques européennes actuelles incitent plutôt à la 
prudence. Il conclue en relevant que le taux technique est à 3,5%, mais avec une 
tendance très nette à la baisse. 
 
Un commissaire voudrait savoir ce que cette tendance implique politiquement pour 
les systèmes de caisse de pension à primauté des prestations.  
 
M. Pittet relève pour la petite histoire que sa société a proposée une contre-directive 
plus orientée sur le long terme et la stabilité, qui n’a pas été acceptée. Il relève 
également que dans le milieu de la Chambre Actuaire Suisse, c’est clairement Zurich 
qui fait la loi, mais souligne que cela est également lié à l’influence de ces normes 
comptables qui transpire sur les caisses de pension, et notamment sur le niveau du 
taux technique qui se situe à la baisse. Il fait remarquer que cette directive n’a pas 
été pensée pour le contexte des caisses de pension à primauté de prestation qui 
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n’existent quasiment plus en Suisse allemande. Concrètement, cela signifie que si le 
taux continue à baisser, la caisse devra chaque année, sur recommandation de son 
expert, faire faire une évaluation, et si d’aventure elle se refusait à appliquer le taux 
technique de référence édicté par la Chambre, en l’occurrence pour en appliquer un 
plus bas, elle devrait le justifier. Il précise que si l’expert devait ne pas partager cette 
justification, il serait tenu d’en informer l’autorité de surveillance. Il ajoute que la 
structure d’âge particulière ou la capacité de risque importante de la caisse par 
exemple peuvent justifier un taux technique plus élevé ou plus bas.  
 
Sur l’impact de la baisse du taux technique, M. Riesen précise qu’il s’agit 
d’engagements au passif du bilan, de contre-valeurs des prestations que la caisse 
doit aux actifs et aux pensionnés. Il souligne que la fortune ne va pas augmenter, 
mais les engagements oui et que le rapport entre les deux, soit le degré de 
couverture va diminuer. Il indique qu’un demi-point du taux technique équivaut à cinq 
points du degré de couverture et précise que le degré de couverture diminue 
également de 2,1 points en raison de la longévité. 
  
M. Riesen relève que la CAP se situe dans un système financier mixte et que ce 
n’est pas parce que l’on n'est pas à 100% de capitalisation que le travail n’a pas été 
bien fait, mais qu’il s’agit d’un choix. Il souligne que si on devait recapitaliser l’AVS, 
cela coûterait un sacré saladier. Il rappelle que la CAP a été fondée largement avant 
que la LPP soit devenue obligatoire. Il rappelle également qu’une caisse de pension 
fonctionne un peu comme pour un ménage à titre individuel et qu’il y a des dépenses 
qui doivent être couvertes par des entrées. Il fait remarquer que du moment que pour 
une rente donnée un assuré déjà pensionné vit deux ans de plus, il faudra bien 
trouver l’argent pour couvrir le montant de sa rente annuelle, du moment que le 
rentier a fini de cotiser depuis longtemps. Le problème est le même pour le taux 
technique, car si on a postulé sur toute la durée de sa carrière un taux à 4,5% et que 
ce taux baisse à 3,5 ou 3%, le capital de côté devra être plus gros, parce que le 
rendement sera moindre dans le futur. Il souligne que si le financement demeure 
inchangé et que d’un côté on assiste à la baisse du taux technique, ce qui implique 
devoir escompter moins de rendement, et de l’autre à l’augmentation de la longévité, 
les prestations ne sont pas conservées; elles baissent. La solution hybride consiste à 
ne pas toucher le financement courant, et à demander un effort unique qui consiste 
en la baisse du taux technique et éviter ainsi l’impact de la baisse du taux technique 
en terme bilanciel. Il souligne qu’en mettant les 120 millions d’un coup, on prend en 
compte l’impact initial de la baisse du taux technique mais pas l’impact futur pour 
tous les gens qui continuent à cotiser. Il précise que, par rapport aux prestations 
promises, pour un taux de cotisation inchangé, on diminue les prestations. Il relève 
que la conséquence à long terme est d’augmenter l’âge de la retraite (passage de 
62-64 = 2 ans de moins de pension) et que l’on baisse les taux de rente 
annuellement acquis de 2 à 1,75% (0,25 = 12,5%). Il conclue en disant que les 
120 millions permettent de faire face à l’impact initial et que pour que le financement 
reste inchangé, on utilise des paramètres plus conservateurs, mais qu’on ne peut en 
aucun cas avoir le même plan de prévoyance sans l’augmenter. 
 
Une commissaire voudrait que les auditionnés fassent un bref historique pour 
expliquer ce qui a amené la CAP à devoir présenter un nouveau plan de financement 
qui vise un taux de couverture à 80% dans 40 ans à partir du 1er janvier 2014. Elle 
relève également, au même titre que M. Riesen, qu’il y a vraiment deux parties 
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distinctes dans cette proposition. D’un côté l’augmentation de l’espérance de vie qui 
pour le moment est partagée entre employés et employeurs et comprenant 
l’augmentation de l’âge de la retraite de 2 ans et du nombre d’années de cotisation 
de 5 ans. Elle souligne que cette partie est neutre pour la commission des finances, 
puisque le Conseil administratif et les syndicats se sont mis d’accord là-dessus. De 
l’autre, la diminution du taux technique sur laquelle la commission des finances doit 
se prononcer. Elle se demande donc pourquoi il faut changer de système. 
Deuxièmement, elle voudrait que les auditionnés lui résument les contraintes 
imposées par Berne et auxquelles on ne peut échapper, faute de voir disparaître 
l’autorisation de rester dans le système de capitalisation partielle. Troisièmement, 
elle se demande ce qu’il adviendrait de la CAP si le scénario catastrophe devait se 
réaliser et combien cela coûterait aux employeurs et aux employés. 
 
Concernant l’historique de la capitalisation partielle, M. Riesen rappelle qu’en 1999, 
un conseiller national, Serge Beck, a déposé une motion demandant la 
recapitalisation à 100% de toutes les caisses de droit publique. Il relève que le 
processus législatif parlementaire qui en a découlé a fait que l’on a obtenu en 2010 
ce qui a été demandé en 1999. Il souligne que les «menus» changements 
économiques qui ont eu lieu en dix ans font qu’une proposition qui se voulait 
intelligente à une époque où l’on pouvait espérer faire des grandes performances 
dans un système de capitalisation à 100%, ne peut plus être examinée de la même 
manière. Il rappelle que, durant cette décennie, les compositions du Conseil fédéral 
ont changé, avec un Blocher qui demandait le 100%, un Couchepin qui négociait 
autre chose et que tous ces paramètres politiques ont conduit à la décision des 80% 
en 2052. Il souligne que l’on étale les efforts sur 40 ans, soit sur deux générations.  
 
M. Riesen poursuit en relevant que le degré de couverture de la CAP étant d’ores et 
déjà à 78%, et ce nonobstant le changement du taux technique, elle fait partie des 
bons élèves. A côté de cela, il relève un cumul de paramètres (on vit plus longtemps, 
on va moins gagner d’argent sur les marchés financier), ce qui explique la situation 
dans laquelle se retrouve la Ville de Genève au même titre que toutes les autres 
collectivités publiques. Concernant les contraintes fédérales relatives au système de 
capitalisation mixte, il s’agit tout d’abord d’avoir la pérennité de l’employeur, d’où la 
proposition de faire passer les SIG en capitalisation totale, puisque les SIG ne 
détiennent ni la pérennité, ni la garantie publique. Il s’agit ensuite d’obtenir la 
garantie d’une ou de plusieurs corporations de droit public. Enfin, il s’agit de 
présenter un plan de financement à l’autorité de surveillance qui montre qu’on se 
retrouve au plus tard au 1er janvier 2052 à 80%. Il indique qu’il ne parle pas ici des 
paliers intermédiaires qui sont plutôt une pénalité pour l’employeur. Il précise que le 
plan de financement, qui doit reposer sur une loi et un règlement d’application, doit 
être validé et déposé à l’autorité de surveillance d’ici au 30 juin 2013.  
 
S’agissant de la version catastrophe, M. Riesen relève qu’au regard de ce qui se 
passe au niveau de l’Etat de Genève, on en est pas loin. Il indique que, selon un avis 
de droit qui fait autorité au sujet de la LPP, si le plan de financement n’est pas 
déposé dans le délai imparti, il faudra s’en remettre au droit fédéral, constater que le 
plan n’a pas été déposé, et comme on ne peut pas intimer l’ordre à une corporation 
de droit public de payer quelque chose, la liquidation des caisses de pension sera 
demandée. La liquidation de la CAP signifierait qu’il faudra faire appel à la garantie 
du garant et combler la différence de 740 millions pour l’ensemble de la CAP. Il 
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rappelle qu’il ne fait pas de politique, mais qu’il y a quelque chose d’extrêmement 
important qui vient se greffer sur le «chenis» que représentent les conséquences 
financières et démographiques de l’économie actuelle, les articles 72a ss LPP et 
surtout pour une caisse publique, la réforme structurelle, qui incite les caisses 
publiques à s’aligner sur les caisses privées. Il souligne que cela signifie que l’on va 
laisser au politique le choix entre les prestations et le financement. Il émet 
l’hypothèse que la Ville de Genève va choisir le financement, contrairement à ce qu’a 
fait Berne par exemple. Il souligne que le contexte actuel dans lequel se trouve la 
commission, c’est de valider l’enveloppe et qu’ensuite, théoriquement et en fonction 
de la baisse subséquente du taux technique, il s’agit de laisser la caisse faire face 
toute seule. Il précise qu’il s’agit de la théorie donnée au niveau juridique et relève 
qu’au niveau pratique, c’est parce qu’elles pourraient potentiellement se retrouver 
dans une situation d’obligation légale d’assainissement sur 5 à 7 ans, que pas mal 
de caisses décident de partir avec ce coussin de sécurité qui minimise le risque de 
devoir repasser devant les instances politiques. 
 
Un commissaire rappelle que la commission a peu de marge de manœuvre sur ce 
dossier, hormis la question du mode de transfert des 120 millions. Il indique que le 
Conseil administratif voudrait un transfert de 120 millions cash, mais que dans les 
documents de la CAP il est indiqué que ce transfert pourrait aussi se faire sous 
forme de prêt par la CAP à la Ville. Il relève que l’on pourrait également envisager le 
transfert de biens immobiliers à une valeur de rendement qui permette d’arriver à ce 
montant. Il voudrait donc savoir quelle est l’expérience de MM. Pittet et Riesen dans 
le domaine de la recapitalisation dû à la baisse du taux technique. 
 
M. Riesen relève qu’il a eu de très mauvaises expériences en matière de transfert 
cash. Il souligne qu’il ne comprend rien à la politique et qu’il est, en toute humilité, un 
simple actuaire. Il cite l’exemple de Bâle Ville qui a perdu de cette manière 1 milliard 
en une année et de Berne qui a fait la même chose. Concernant les immeubles, il 
relève que s’il s’agit de beaux immeubles qui ont un rendement sûr à 4.5%, pourquoi 
pas, mais que la problématique se situe alors au niveau de l’allocation stratégique et 
des règles de pondération du poids des classes d’actifs au niveau de l’ordonnance 
sur la prévoyance professionnelle.  
 
S’agissant du coût du prêt, il indique qu’il faut se dire que le prêt s’amortit sur 40 ans 
à un taux correspondant à l’espérance de performance de la CAP, parce que si on 
l’amortissait à un taux inférieur du marché, la CAP referait son calcul et demanderait 
non pas 120 mais 140 millions. En d’autres termes, il s’agirait d’un jeu à somme 
nulle. A son avis, la solution du prêt est la plus élégante, parce que l’on a d’une part 
un effet immédiat au niveau du degré de couverture de la caisse (prêt envers 
l’employeur à l’actif du bilan) et d’autre part l’autorité de surveillance ne peut pas 
opposer les limitations qu’on a dans l’OPP2 au niveau du prêt envers l’employeur, 
puisque dans l’ordonnance il est question de prêts employeurs privés qui n’ont pas la 
pérennité. Il ajoute que cela signifie que la caisse de pension va avoir 1/40e de la 
somme chaque année qui rentre dans ses comptes, ce qui lui permettra de ventiler 
de manière beaucoup plus aisée ce quarantième dans les différentes classes d’actifs 
pour pouvoir suivre l’allocation stratégique. A la lumière de ces réflexions, il souligne 
qu’il serait pour sa part relativement emprunté si on lui donnait aujourd’hui 
120 millions cash. Il ajoute que l’on assiste effectivement à des transferts de parcs 
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immobiliers et que la Ville de Lausanne vient de voter un crédit de recapitalisation 
global de 220 millions selon le mode de prêt évoqué. 
 
M. Pittet relève que, historiquement, plusieurs cantons ou villes, notamment en 
Suisse allemande, ont recapitalisé et que l’histoire a montré que cela s’est chaque 
fois fait au mauvais moment, car l’année suivante les marchés financiers se sont 
effondrés. Il indique que Berne à recapitalisé ses caisses de pension en 2000 à coup 
de plusieurs milliards et Bâle en 2008, et qu’il s’agit d’un problème structurel. Il 
souligne qu’il s’agit d’un constat et pas d’un jugement. Concernant les limites de 
l’OPP2, il relève qu’il s’agit de limites légales qui ne sont pas fixes et auxquelles on 
peut relativement facilement y déroger. Concernant la question des immeubles, 
l’immobilier ayant été limité à 50% jusqu’en 2009, le Conseil fédéral, dans sa très 
grande sagesse a modifié l’ordonnance pour limiter l’immobilier à 30% et permettre 
les hedge funds à hauteur de 15%. Il souligne que cela se passe de commentaire et 
ajoute que le mode de transfert de cette valeur de 120 millions peut prendre d’autres 
formes que du liquide, qu’il peut aussi s’agir par exemple d’un mélange liquide-
immeuble. Il précise qu’il doit s’agir de cet équivalent-là à la valeur de marché et que 
l’espérance de rendement des immeubles que l’on serait amené à transférer soit 
équivalant à l’espérance de rendement de la caisse. 
 
M. Riesen relève qu’en page 5 du rapport de gestion de la CAP, on constate, dans 
les chiffres clefs au 31 décembre 2011, que la caisse encaisse – hors revenus 
financiers – 161 millions par année et verse 193 millions. Il estime que cela n’est pas 
grave, mais qu’en termes de flux net, on est plutôt en train de décaisser. Cela signifie 
selon lui que dans un cas de transfert de patrimoine immobilier qui est forcément 
moins liquide, il faudra également réorienter un bout de l’allocation stratégique sur le 
reste pour pouvoir générer du cash. Il ajoute qu’il faudra alors également tenir 
compte des rendements sur la fortune. Il souligne que cela milite en faveur de 
l’option où l’on reçoit 1/40e de la fortune par année et que c’est bien parce qu’on ne 
se situe plus en termes de cash flow hors revenus financiers négatifs. Il conclue en 
admettant que cette hypothèse est valable. 
  
Le commissaire relève à l’article 57 de l’OPP2 que les créances de l’institution de 
prévoyance doivent être rémunérées à un taux d’intérêt conforme au marché. Il 
voudrait savoir ce qu’il se passe si ce taux est inférieur au taux technique. 
 
M. Riesen rappelle qu’il s’agit d’un jeu à somme nulle et que si 120 millions sont 
rémunérés à 1,5%, ce montant initial ne va pas suffire et la caisse demandera plus. 
M. Pittet indique que ce texte a été rédigé à une époque où les taux d’intérêts sur les 
marchés étaient proches du taux technique et qu’il n’a pas été adapté à notre 
époque qui connaît des taux extrêmement bas. Il ajoute qu’il a surtout été rédigé 
ainsi pour éviter que des employeurs profitent de prêts sans intérêts de la caisse. Il 
souligne que l’idée est de dire «au moins au taux du marché, pas en dessous», mais 
la logique voudrait que ce soit «au moins au taux technique». Il relève aussi qu’un 
versement en cash génère un risque qui peut tout à fait être positif.  
 
(La suite de cette audition se fait en présence de Mme Salerno et de M. Krebs.) 
 
Un commissaire voudrait également savoir si une autre forme que le transfert du 
montant cash peut être envisagée avec la garantie de la Ville de Genève et avalisée 
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par l’autorité de surveillance, dans la mesure où le délai est fixé au 1er janvier 2014. 
La question de la garantie se fait dans toutes les entreprises d’un certain niveau et 
qu’en relisant le projet d’arrêté et les extraits de la LPP, il a remarqué que l’on parlait 
toujours de garantie et de capitalisation partielle, mais jamais de cash. A son avis 
c’est la lettre de créance qui devrait figurer au bilan. Il précise que la CAP recevrait 
cette lettre de garantie qui passerait au débiteur comme un actif et que la 
contrepartie pour la Ville de Genève c’est que cela figure hors bilan, ce qui selon lui 
n’est pas contraire aux normes de la FINMA.  
 
M. Pittet indique que la CAP n’est pas affiliée à la FINMA. M. Riesen confirme que la 
solution du prêt plutôt qu’un versement en cash est possible, et ce d’autant que 
d’autres caisses de droit public l’ont fait. Concernant la lettre de créance, il dit ne pas 
en connaître le détail de fonctionnement et par conséquent ne pas être compétent 
pour répondre à cette question. Il relève en revanche qu’il y a toute une série de 
paramètres qui rentrent en ligne de compte dans les collectivités de droit publiques, 
notamment la question des normes comptables ou des freins aux dépenses. 
 
Un commissaire dit comprendre la formule d’un prêt sur 40 ans, dans la mesure où 
cela est beaucoup plus simple à gérer du point de vue de la CAP, minimisant les 
risques au niveau de celle-ci, mais relève que, du point de vue de la collectivité 
publique Ville de Genève, on peut avoir un intérêt financier évident à préférer solder 
les enjeux recapitalisation de la CAP et la baisse du taux technique d’un coup d’un 
seul, au-delà du fait que le prêt sur 40 ans implique cette certitude du taux technique 
proche du 3,5%. Il précise que cela a un impact sur 40 ans sur les frais de 
fonctionnement de la Ville qui est tout différent en termes de planification budgétaire 
que la facture d’un coup d’un seul. 
 
M. Riesen comprend qu’en termes de ménage courant, il peut y avoir un intérêt à 
régler la facture en une fois, mais que l’idée est avant tout de minimiser le risque que 
cela revienne à la Ville. Il précise que si la Ville devait donner une enveloppe en 
termes de frais de fonctionnement annuel à la CAP, soit les cotisations de 
l’employeur, plus un montant cash initial, et que par malheur 2013 est une année 
horrible au niveau de la bourse et que l’on tombe en-dessous des niveaux admis par 
l’autorité de surveillance, l’expert de la caisse devra constater cet état de fait et 
transmettre au comité qui verra quelles mesures il faudra prendre sur un horizon de 
vingt ans, soit baisser le niveau des prestations ou augmenter encore l’âge de la 
retraite, alors que l’autorité de surveillance obligera la caisse à bouger sur 5 à 7 ans, 
exceptionnellement 10 ans. Il souligne donc que, dans l’hypothèse d’un constat futur 
de l’impossibilité de la CAP de satisfaire aux exigences de l’autorité de surveillance, 
elle reviendra vers la Ville en demandant des mesures d’assainissement.  
 
Le commissaire indique que le paramètre risque marche évidemment dans les deux 
sens. Il relève également que sur la base des auditions précédentes qui ont été 
menées, M. Carasso relève que la commission se sent très proche de la CAP et que 
cette dernière n’avait pas le même discours sur la difficulté de gérer l’apport d’un 
montant one shot. En termes de gestion financière, il relève qu’au-delà des risques 
pour la CAP, on peut avoir une divergence d’intérêt sur la stratégie sur le court terme 
potentiellement intéressante pour la Ville de Genève et ses finances versus la 
capacité à gérer les risques d’un one shot côté caisse.  
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Un commissaire voudrait savoir si le versement d’un quarantième de prêt par tranche 
est possible, dans la mesure où l’OPP2 permettrait de déroger et d’appliquer d’autres 
formes de versements. 
 
M. Riesen répond que cela permet un prêt à l’employeur qui serait équivalent au total 
demandé mais remboursable par tranches sur 20 ou 40 ans.  
 
Une commissaire se demande si, par rapport au risque du one shot et par rapport à 
l’autorité de surveillance, l’option par tranches permettrait de rectifier le tir.  
 
M. Riesen répond que cela permet de recevoir des montants par tranches petit à 
petit et d’opérer des placements en bourse mesurés au fur et à mesure. M. Pittet 
relève que le one shot a été fait en 2000 à Berne et en 2008 à Bâle et que ces 
2 exemples se sont très mal passés.  
 
En réponse à une question sur les seuils fixés par l’OPP2 pour les différentes 
catégories de placement, M. Pittet répond que ces limites étaient intangibles jusqu’en 
2001. Avec l’introduction de l’article 51, il a été rendu possible de déroger à ces 
limites à condition de fournir un rapport concluant. Aujourd’hui, on peut déroger à ces 
limites, sur la base de l’article 50 alinéa 4 mais la fondation doit indiquer dans son 
rapport annuel de manière concluante que les buts de prévoyance ne sont pas mis 
en danger. Il ajoute que du moment que l’on appelle à la dérogation il n’y a plus de 
limites. Il précise que la seule pratique à ce sujet est la règle de l’investisseur prudent 
qui se base sur les 4 principes énoncés à l’article 71 LPP: diversité des placements, 
rendement, liquidité et diversification qu’il s’agit d’appliquer de manière raisonnable 
et clairvoyante.  
 
Sur la recapitalisation à 100% par les SIG, M. Pittet relève que celle-ci a peu de 
sens. Le contexte de cette recapitalisation est la mise en place des normes 
comptables IFRS. 
  
M. Pittet relève qu’il a déjà fait cette réflexion au sujet des nouvelles normes 
comptables internationales à caractère anglo-saxon qui ont certaines vertus et 
certains défauts. Il pense qu’elles portent une grande nuisance au système de 
pension suisse depuis 10 ans. Il trouve en effet extrêmement pervers et fallacieux, 
de la part des collectivités publiques qui appliquent ces normes, de jouer le jeu qui 
consiste à capitaliser des engagements de prévoyance très importants dans leur 
bilan et d’affirmer, au nom de ces normes que, puisqu’on a fait des provisions ont 
doit les recapitaliser. Il ajoute que ce langage n’est pas dans l’intérêt du bien 
commun et du citoyen et souligne qu’il exprime cet avis sans aucun parti pris 
idéologique. Il constate que ces normes ont été mises en place sous couvert de 
transparence et que le résultat est que l’on a permis d’accumuler des provisions 
énormes au bilan, sous prétexte du principe de transparence, notamment dans le 
cadre des caisses de pension, et que l’on permet que ces provisions soient 
réutilisées de cette manière. Il ajoute que la Confédération a investi 15 milliards dans 
ses caisses de pensions et qu’aujourd’hui on cherche 6 milliards pour les 
infrastructures qu’on a de la peine à trouver. Il se demande où sont les priorités par 
rapport à tout ça et ajoute qu’il s’agit de questions extrêmement politiques.  
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M. Pittet rappelle par ailleurs que les 5 milliards de la privatisation partielle de 
Swisscom ont servi à recapitaliser les caisses de pension. Il se demande si c’est 
vraiment ce dont le peuple suisse a le plus besoin aujourd’hui. Et sans vouloir pour 
autant sortir de son rôle, il estime que l’on a voulu faire passer sous couvert 
d’arguments techniques des éléments extrêmement politiques. Il souligne que les 
sommes importantes qui ont été injectées dans les caisses de pension ont servi à 
l’instant d’après à retourner en obligations de la Confédération. Il se demande à qui 
profite le crime et ajoute que l’on peut bien faire ce qu’on veut mais qu’il ne faut pas 
mentir. Il conclue en disant qu’il n’a pour sa part pas compris pourquoi la garantie a 
été refusée aux SIG, mais qu’il s’agit évidemment d’un avis personnel, ce d’autant 
plus qu’il dit ne pas avoir forcément été au courant de tous les éléments qui ont 
conduit à cette prise de décision.  
 
Départ de MM. Pittet et Riesen, suite de la discussion avec Mme Salerno et 
M. Krebs. 
 
Un commissaire revient sur la question du prêt en lieu et place du versement en cash 
pour l’apport extraordinaire de 120 millions. Il constate que cette solution avait été 
évoqué dans les divers documents reçus, mais qu’elle a été abandonnée. Pourquoi? 
 
M. Krebs relève que la version où la Ville verse 120 millions à la CAP qui les lui 
reprête tout de suite, selon des modalités propres à cet emprunt, et celle où la Ville 
emprunte l’argent à des tiers et reverse le montant direct en liquide à la CAP, sont 
deux solutions qui sont strictement les mêmes. Il s’agit chaque fois d’un emprunt, 
une fois à la CAP, une fois aux marchés financiers. Il relève que ce qui a amené la 
Ville à envisager la seconde variante, c’est le taux d’intérêt appliqué. La CAP 
prêterait l’argent à son taux technique annuel de 3,5%, alors que le taux à trente ans 
sur les marchés est proche de 1,3%. Il souligne que l’écart de 2,2% annuel sur 
120 millions représente 2,5 millions par année et ajoute que la Ville a une dette vis à 
vis d’un tiers, qu’il s’agisse d’un emprunt public, d’un placement bancaire ou CAP. Il 
précise que, dans un cas ou dans l’autre, il ne faut pas se leurrer sur le mouvement 
cash: la Ville de Genève s’endette de 120 millions – en cash – et se retrouve avec un 
créancier qui est la CAP. Il précise également que la seule différence se situe au 
niveau du taux d’intérêt de la CAP, qui est, compte tenu des marchés financiers 
actuels, peu incitatif. Il souligne qu’il n’a pas connaissance de communes qui 
envisagent d’emprunter à la CAP à ce tarif-là, excepté les SIG qui l’envisagent de 
manière assez transitoire, au regard des enjeux qui sont les leurs. 
 
Le commissaire dit qu’il est d’accord avec les propos de M. Krebs, mais relève la 
question du risque pour la CAP de se retrouver avec 120 millions cash et de ne pas 
savoir qu’en faire. Il fait référence au cas de Berne évoqué par M. Pittet, et demande 
si la Ville a mesuré ce risque. M. Krebs répond que si la Ville emprunte 120 millions à 
la CAP, cela revient à dire que cette dernière a placé 120 millions dans une 
obligation à 3,5%. Il fait remarquer que, dans ce cas de figure, la CAP sera sûrement 
contente d’avoir trouvé «un pigeon» qui paie très cher, mais qu’en termes de risques, 
si les 120 millions se retrouvent dans un placement obligataire, le risque est 
strictement le même. Il souligne aussi que c’est le métier de la CAP de gérer de 
l’argent et qu’il n’y a aucun problème pour conserver la stratégie de placement 
actuelle de la CAP et précise que la seule différence est qu’elle ne peut pas 
maintenir la pondération de ses actifs immobiliers. En termes de risques, il relève 
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que la question peut se poser de savoir si les 120 millions doivent être investi ou 
non. Il indique que dans le cas d’un emprunt de la Ville à taux fixe, la CAP reverra 
peut-être son allocation d’actifs, parce que sa gestion d’actifs est indépendante du 
versement en question. Il conclue en disant qu’il est préférable pour la CAP de 
recevoir cet argent en une fois. 
 
Un commissaire présente la lettre qu’il rédigée à l’attention du président et qu’il s’agit 
d’ajouter au PV (Note du rapporteur: cette lettre se trouve en annexe 7). En second 
lieu, il relève qu’il y a un autre élément qui est venu se greffer sur tout ce qu’il a 
exposé dans sa lettre, soit la question des valeurs bilancielles des immeubles qui se 
chiffrent à la valeur de liquidation. Il indique que, lors de l’audition de MM. Pittet et 
Riesen, il a posé à dessein la question de la différence entre la valeur de liquidation 
et la valeur marchande. Il relève qu’en l’occurrence cette différence se chiffre à 
559 millions (1,7 milliard au lieu de 1,117 milliard). Il ajoute que, par conséquent, le 
ratio de la Ville se situerait à 23%, soit 128 millions. Il fait remarquer que dans un 
courrier adressé au président de la commission cet après-midi, il demandait, d’une 
part, la valeur assurance des immeubles locatifs et la valeur des terrains, sachant 
que la valeur assurance ne couvre jamais le 100%, et d’autre part, l’estimation de la 
valeur vénale. Il affirme donc que, lorsque la commission aura obtenu ces chiffres, 
elle verra qu’elle est victime d’une sorte d’entourloupe ou d’astuce comptable. Il 
s’agit selon lui de la sous-évaluation des actifs immobiliers qui est présentée dans 
les rapports de la CAP et qui entraînerait la Ville à devoir de l’argent à la CAP que 
cette dernière possède en fait sous forme de réserves latentes. Il relève que toute 
personne qui cherche à obtenir de l’argent d’un tiers par astuce tombe sous le coup 
du code pénal. Et même s’il assure ne pas vouloir aller jusqu’à qualifier cette façon 
d’agir d’escroquerie, il lui semble en tous cas qu’il est beaucoup trop tôt pour voter ce 
soir la proposition PR-998. Il relève enfin que M. Krebs et Mme Salerno, en tant que 
représentants de la Ville de Genève – employeurs – avalisent selon lui des stratégies 
de placement totalement dangereuses et irresponsables et ajoute que tout cela lui 
semble difficilement défendable devant le peuple. 
 
Le président relève que la demande de renseignement de ce commissaire a été 
transmise cet après-midi en urgence à l’administratrice de la CAP, Mme Magri. (Note 
du rapporteur: sa réponse figure en annexe 8).  
 
En dernier lieu, ce commissaire voudrait savoir comment le Conseil administratif se 
situe face à sa stratégie de placement, notamment au vu des pertes qui s’élèvent en 
2011 à plus de 82 millions au niveau des placements boursiers. Il souligne que, 
même si la loi fédérale permet les placements en actions, il s’agit de ne pas faire 
n’importe quoi. 
 
Concernant la valeur des immeubles, M. Krebs relève que la CAP est soumise aux 
autorités de surveillance ad hoc, que ses comptes sont révisés année après année 
et qu’elle applique la norme comptable Swiss GAAP RPC 26 pour la valorisation de 
ses biens, conformément aux exigences fédérales. Il estime donc que si ce 
commissaire pense qu’il y a astuce et que cela est du ressort du droit pénal, il lui 
suffirait de dénoncer la Ville aux autorités compétentes. Il ajoute que les immeubles 
sont valorisés selon une méthode qui est décrite dans les annexes des comptes. 
Concernant les placements en actions, il relève qu’ils ont été négatifs en 2011 et en 
2012, et qu’il s’agit là des aléas boursiers. Il souligne qu’une caisse de pension 
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effectue des placements à longue échéance, qu’elle reçoit des cotisations tout au 
long de la vie professionnelles des actifs (40 ans) et verse ensuite des rentes 
(20 ans), et que dans le laps de temps qui s’est écoulé (60 ans) elle peut 
effectivement opérer des placements, notamment en actions, et qu’il s’agit d’un choix 
de la caisse qui est assumé comme tel.  
 
Le commissaire relève à la page 14 du rapport complet 2011 de la CAP que «cette 
différence s’explique d’une part en raison du fait que les placements en hypothèques 
offrent de moins bons rendements que les obligations de la Confédération et d’autre 
part en raison de la sous-performance d’un gérant dont le portefeuille a dès lors été 
réduit.» Il se demande ce que cela signifie et relève encore un recul de 9-10% sur les 
actions suisses et de 6,53% sur les devises étrangères.  
 
Concernant la sous-performance du gérant en question, M. Krebs dit bien vouloir 
répondre en tant que membre du comité de gestion de la CAP et relève que, dans le 
cadre des placements obligataires, des mandats sont confiés à des gérants tiers de 
différentes banques. Il précise qu’il s’agissait en l’occurrence d’un mandat indiciel, où 
le gérant doit investir dans un environnement donné aux performances du marché. 
Or, le gérant a fait des choix de gestion qui dépassaient le cadre de son mandat et, 
suite à un audit, celui-ci a été réduit de moitié pour octroyer le mandat à une autre 
banque qui fait exactement le même mandat.  
 
Le commissaire demande si les pertes ont été remboursées. Il fait référence à un 
épisode similaire à la caisse de pension de Zurich. 
 
M. Krebs répond qu’en matière de gestion de fortune les relations contractuelles sont 
claires et que des mesures ont été prises suite à l’affaire de 2011. Il précise que les 
gérants ne choisissent pas des titres au sein de la CAP mais qu’il s’agit de mandats 
de gestion octroyés par différentes classes d’actifs.  
 
Un commissaire relève que M. Pittet et M. Riesen ont bien fait comprendre à la 
commission que dans les 120 millions qui sont nécessaires, il y a un intérêt à 
diversifier un peu les formes de placement de cet argent. Il se demande s’il n’y aurait 
pas la possibilité de transférer des biens immobiliers, comme des hôtels (La Perle du 
lac, le Métrople, etc.). 
 
Mme Salerno rappelle qu’il existe pour la Ville et les différents partenaires de la CAP 
un impératif temps qu’il s’agit de ne pas négliger. Elle estime que le transfert de 
biens immobiliers prendrait beaucoup plus de temps que de voter le crédit de 
120 millions. Elle relève également qu’il s’agit ne pas trop bousculer l’allocation 
stratégique de la CAP (60/40 – on est déjà à 42% pour les placements immobiliers). 
Elle souligne que ce n’est pas impossible ni faux d’envisager de telles alternatives, 
au même titre que le terrain d’Arzier évoqué par un commissaire ou la vente de 
Naxoo par un autre, mais elle avoue ne pas être très persuadée que tous les 
partenaires concernés en soient convaincus, ni que cela soit très prudent, sachant 
que la délibération sur la CAP peut être frappée d’un référendum, au même titre que 
la vente d’une partie du patrimoine de la Ville. 
 
Un commissaire fait remarquer que le gestionnaire qui s’est écarté de sa mission 
devrait être mis sous pression pour qu’il rembourse tout ou partie des pertes 
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occasionnées, comme cela avait été le cas pour la Fondetec. S’agissant de l’audition 
de la société Pittet, il relève qu’elle a remis sur le tapis la question de savoir quelle 
forme doit prendre cet apport. Il rappelle que le Conseil administratif avait dit qu’il 
devait absolument s’agir d’un apport sonnant et trébuchant au 1er janvier 2014, mais 
que, selon ce qu’il a compris, cela pouvait tout à fait prendre une autre forme, une 
sorte de reconnaissance de dette, de lettre de créance de la Ville avec un 
amortissement annuel qui passerait dans le budget de fonctionnement. Certains 
commissaires contestent avoir compris cela. 
 
Ce commissaire poursuit en disant que cela éviterait à la Ville de faire un emprunt à 
la CAP à un taux trop élevé ou d’aller sur les marchés et de verser cet argent à la 
CAP. Il s’agirait selon lui d’un versement par tranche avec garantie et se demande 
pourquoi le Conseil administratif a écarté cette solution en disant que ce n’était pas 
autorisé par l’autorité de surveillance. Il rappelle par ailleurs que, dans le cadre de ce 
projet, il a été question, lors du débat sur le budget, de l’indexation complémentaire 
de rattrapage des rentiers de la CAP. Il se demande s’il ne faudrait pas intégrer ce 
dernier élément dans le nouveau plan de prévoyance. 
 
Concernant la lettre de créance, Mme Salerno maintient que cela est complètement 
impossible. Elle rappelle que M. Zuber du Service de surveillance des communes l’a 
également dit. M. Krebs relève que l’on revient à la question du prêt et Mme Salerno 
fait remarquer que dans ce cas il a déjà été répondu à la question. 
 
Sur la question de l’indexation complémentaire dont il a été question au débat 
budgétaire, elle relève que pour elle l’affaire est close et qu’elle ne va pas revenir en 
tant que conseillère administrative devant le comité de gestion pour lui demander s’il 
est intéressé à changer le plan s’agissant des prestations que perçoivent les retraités 
de la CAP. Elle souligne que la réouverture du dossier est d’autant moins 
envisageable qu’il s’agirait des prestations de la seule partie des assurés qui n’est 
pas touchée par le nouveau plan. Pour donner un ordre d’idée, M. Krebs fait 
remarquer qu’il faudrait recapitaliser la CAP d’un montant de 60 millions de francs. 
 
Sur les mesures transitoires, Mme Salerno relève qu’elles s’échelonnent sur 7 ans. 
Elle ajoute que les négociations ne sont pas terminées, mais qu’il reste du temps 
pour les mener à bien. Elle souligne que les 55 ans et plus sont touchés à la marge 
et que si ces derniers désirent partir à 62 ans, ils en ont le droit. Ceux qui sont 
touchés par les négociations se sont toutes les autres populations. Elle rappelle qu’il 
s’agit de négociations sur 2 phases: la première doit se terminer en janvier 2013 et 
M. Barazzone devra négocier les dispositions relatives aux SIS. Elle ajoute qu’il aura 
le temps de le faire, potentiellement 7 ans. Elle relève enfin que si la commission des 
finances a des requêtes spécifiques à faire, il ne faut pas hésiter à les faire parvenir 
au Conseil administratif. Elle souligne qu’en termes de partenariat social, le Conseil 
administratif discute avec les syndicats et qu’il est juste de le laisser mener ces 
négociations, du moment que le paquet final se retrouvera de toute manière devant 
le Conseil municipal, qui reste le maître d’une décision qui a un impact financier. 
 
Le commissaire relève que le paquet n’est plus négociable et qu’en ce qui concerne 
les pompiers, rien n’a encore été entrepris et qu’à son avis le projet Convergence est 
en train de couler.  
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Mme Salerno voudrait qu’on l’excuse si elle n’a pas été assez explicite à ce sujet et 
rappelle que les dispositions relatives aux statuts de la Ville ne concernent pas la 
CAP qui a différents acteurs autour d’elle. Elle souligne que le fait qu’il y ait un âge 
de la retraite à 65 ans et une cessation d’activité pour les pompiers à 57 ans, relève 
non pas d’une décision de la CAP, mais d’une décision de la Ville. Elle précise que le 
plan de prévoyance général de la CAP s’adresse à tout le monde, mais que certains 
paramètres peuvent être différents selon les partenaires de la CAP, notamment l’âge 
légal de la retraite. En d’autres termes, le plan concerne tout le monde sur la marge 
de manœuvre de la CAP et que soit on l’accepte, soit on le refuse. Elle ajoute que la 
spécificité Ville ou SIS doit se négocier au sein de la Ville et ne doit pas impacter ni 
les autres partenaires de la CAP, ni la CAP dans son ensemble. Si la CAP dit qu’elle 
verse la rente à partir de 64 ans, et que la Ville veut inscrire des cessations d’activité 
à un âge antérieur, elle le peut, mais elle doit le prendre en charge. Par conséquent 
les dispositions transitoires par rapport aux différents statuts doivent se négocier. 
Elle ajoute qu’elle déplore qu’au niveau du SIS rien a encore été fait, en prend acte 
et assure que cela sera fait. Elle souligne que la CAP a fait son travail avec ses 
partenaires, qu’il s’agit de se conformer au cadre qu’elle a instauré ou d’en sortir. Elle 
relève que lorsque ce commissaire dit que le cadre est incomplet, il est incomplet 
pour la Ville, pas pour la CAP. 
 
Un commissaire relève que de manière générale Genève propose toujours des 
solutions très coûteuses. Il rappelle que la BCGe a coûté «la peau des fesses» 
(2 milliards 350 millions, indique Mme Salerno), alors que le Canton de Vaud a 
connu le même problème et n’a pas déboursé un centime. Il indique qu’un petit livre 
blanc est paru à ce sujet et il invite les membres de la commission à le découvrir. Il 
relève que la fusion des caisses de pension cantonales CIA et CEH va impacter les 
finances du Canton à hauteur de 7 milliards pendant de nombreuses années et que 
jamais on entend parler d’autres solutions possibles, moins coûteuses, qui 
permettraient de ne pas claquer l’argent du contribuable. Il rappelle que la 
commission s’est battue pendant 2 mois pour réduire le budget de 30 millions, ainsi 
que les investissements. Par conséquent, et bien que faisant partie de ceux qui 
pensent que les 120 millions sont une contrainte incontournable, il fait remarquer que 
la manière dont cette demande de crédit a été déposée repose sur un calcul très 
basique et qu’en entendant un commissaire dire que la réévaluation des actifs 
immobiliers pourrait être une solution, il aurait aimé savoir si le Conseil administratif a 
étudié d’autres pistes et si celle des actifs immobiliers est envisageable.  
 
Mme Salerno répond qu’il y avait plein d’autres solutions envisageables et qu’on 
aurait pu dépenser moins en modifiant sensiblement le plan. Elle relève à cet égard 
que, dans la mesure où la discussion a commencé il y a 8 ans au sein du comité de 
gestions de la caisse, il a fallu trouver un consensus entre les différents partenaires. 
Elle souligne que la seule solution qui aurait permis que les choses coûtent moins 
cher aurait été de modifier totalement le plan. Elle fait remarquer que le plan qui est 
prévu aujourd’hui garanti des retraites qui permettent de bien vivre, de suppléer à 
des besoins familiaux et d’entretien des enfants, en cas de divorce notamment. Elle 
souligne qu’on aurait tout à fait pu imaginer une solution qui détériore les espoirs de 
rentes des futurs retraités, mais que ce n’est pas le chemin qu’a pris le comité de 
gestion. Elle rappelle que, quand elle est arrivée en 2007, le processus était déjà 
quasiment entériné. Concernant la question des placements évoquée, elle relève 
que l’on est aujourd’hui dans un système où la marge de manœuvre au niveau 
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politique est réduite et où on est tributaire du carcan législatif fédéral constitué par la 
LPP notamment qui repose sur le système du tiers payeur et des marchés financiers. 
Elle relève que l’on peut très bien tenir un discours politique, voire lancer une 
initiative au niveau fédéral pour faire bouger et changer la loi, dans la mesure où l’on 
estime que les rendements des placements des caisses de pension ne doivent pas 
être tributaires de la volatilité des marchés, que c’est trop dangereux, mais elle fait 
remarquer aussi qu’à l’échelon de la Ville, ce débat-là n’a pas prise, même la 
question du taux technique qui est issu des chambres d’actuaires. Elle rappelle que 
les autorités de surveillance se basent sur ces recommandations et qu’il suffit de 
penser à l’exemple de la CEH, où on a voulu se baser sur un taux de rendement plus 
élevé, mais qu’on a finalement été obligée de s’aligner à 3,5%. Elle rappelle 
également que la plupart des caisses en suisse alémanique sont à 3%. Elle indique 
que la marche forcée au 1er janvier 2014 est imposée par le parlement fédéral et que 
d’un point de vue politique et pas technique les collectivités publiques subissent les 
décisions prises au niveau fédéral, parce qu’elles n’ont aucun outil pour les modifier. 
S’agissant de l’évaluation financière des immeubles de la CAP, elle indique qu’elle 
se fait par tranches et va se refaire plus fondamentalement lors du dépôt du nouveau 
plan à 12 ans de congruence entre les actifs et les passifs. Elle indique que le 
Conseil administratif s’est entouré de spécialistes en évaluation immobilière et que 
les comptes de la CAP sont audités chaque année par la fiduciaire BfB.  
 
Mme Salerno indique qu’elle a présenté le travail qui a été effectué devant 
l’Association des communes genevoises et que, par exemple, M. Stauffer, conseiller 
administratif à Onex, après avoir posé un certain nombre de questions techniques, 
s’est rallié au vote parce qu’il s’est rendu compte qu’il était obligé de faire confiance 
au moins un bout, parce qu’il n’est pas un spécialiste, ni immobilier, ni financier, ni de 
la LPP, qu’il ne siège pas non plus au comité de gestion de la CAP et qu’il n’a pas 
une autre solution à proposer. Elle relève enfin qu’un audit général a eu lieu il y a 
deux ans et demi, confié à Pittet Associés SA, sur tous les aspects de la CAP et 
l’ensemble de la caisse. Elle conclue en disant qu’elle comprend qu’il est difficile de 
voter 120 millions, mais dans le cas où au 1er janvier 2014 la caisse n’a pas de 
personnalité juridique, que le plan de prévoyance n’a pas été validé et que l’on n’est 
pas couvert à 3,5%, ce serait une catastrophe, c’est à dire la mise sous tutelle de la 
caisse et l’obligation de couverture à 100%, dont la facture se chiffrerait bien au-delà 
de 120 millions.  
 
Un commissaire voudrait encore savoir comment il est possible de se rendre compte 
qu’une modification du plan de prévoyance au niveau de l’âge de la retraite ou du 
montant des cotisations, par exemple, aurait influé sur ces 120 millions. Il prend acte 
du fait que les salaires, au même titre que les retraites de la Ville de Genève sont 
extrêmement confortables par rapport au privé et que le vote des 120 millions se fait 
sur l’argent des contribuables. Il voudrait donc savoir si l’impact de la modification du 
plan aurait pu être conséquent ou s’il s’agit juste de quelques millions. 
 
M. Krebs relève tout d’abord qu’il faut bien comprendre que pour ces 120 millions, ce 
sont les réserves mathématiques des rentes en cours qui se voient augmenter par 
l’abaissement du taux technique. Il indique que l’on aurait pu imaginer un ajustement 
du plan de prévoyance pour corriger ces 120 millions, mais qu’il ne peut pas chiffrer 
cela précisément, notamment parce que dès qu’on touche d’une année l’âge de la 
retraite, on a un double effet rallongement durée de cotisation, réduction durée de la 
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retraite et que ces calculs sont faits par les actuaires. Il relève ensuite que la 
démarche qui aurait consisté à modifier le plan de prévoyance pose la question de 
savoir si c’est aux actifs de payer pour un effet qui ne concerne que les rentiers 
(cf. arbitrages entre actifs et rentiers). Il souligne que la problématique se situe au 
niveau du droit acquis et garanti par la législation fédérale des rentes actuelles et 
que, si on prend le problème à l’envers, ces rentes sont probablement trop 
importantes, compte tenu de l’augmentation de l’espérance de vie, mais qu’on ne 
peut pas les toucher. Par conséquent le seul réglage que l’on peut faire se situe au 
niveau des actifs et que la limite du raisonnement est selon lui que les actifs feront 
les efforts qui les concernent, soit travailler plus longtemps, pour obtenir une rente 
égale. Il précise encore une fois que, dans ce contexte, la question du taux technique 
revient à se demander si les actifs doivent prendre en charge des effets qui 
concernent principalement les rentiers. S’agissant de la question de l’effort, il faut se 
rappeler que compte tenu des mesures transitoires, les 55 ans et plus ne feront pas 
d’efforts supplémentaires sur les 7 ans qui les séparent de leur retraite qui reste fixée 
à 62 ans, et que les efforts fait par les actifs, soit de travailler plus longtemps et de 
cotiser plus longtemps, sont compensés par l’augmentation de l’espérance de vie à 
la retraite. 
 
Un commissaire voudrait savoir s’il y a lieu d’introduire dans cette proposition, sous 
forme d’amendement, une précision selon laquelle la somme devra être empruntée 
sur les marchés publics, dans la mesure où il n’est pour sa part pas du tout favorable 
à ce qu’il s’agisse d’un emprunt à la CAP. 
 
M. Krebs répond qu’à partir du moment où le Conseil administratif est saisi de cette 
autorisation d’emprunt, compte tenu de la situation telle qu’elle a été décrite avant et 
de la différence de taux à laquelle on fait face, il est évident qu’il recommanderait 
d’emprunter l’argent sur les marchés financiers. Mme Salerno donne sa garantie à ce 
sujet. Elle ajoute qu’aucune commune ne va emprunter l’argent à la CAP aux taux de 
3,5%. Elle relève que des négociations ont été entamées avec la BCGe, pour des 
communes qui n’ont pas les moyens d’emprunter sur les marchés et que la BCGe 
leur a réservé un bon accueil avec des propositions alignées sur le marché. Elle 
précise que la Ville, compte tenu de sa taille, pourra aller seule sur les marchés. 
 
Mme Salerno présente une proposition d’amendement de l’ACG, qu’elle qualifie 
d’assez factuelle. Elle relève que la durée ordinaire des mandats pour le conseil de 
fondation, donc de la future CAP, est de 4 ans et que la proposition de l’ACG est de 
passer à 5 ans pour aligner la durée du mandat sur le mandat électif en lien avec les 
modifications de la Constitution. 
 
Un commissaire relève qu’il ne s’agit pas d’un amendement à la proposition, mais 
d’une information relative aux documents qui entourent la proposition. Il ajoute que la 
considérer comme un amendement signifierait voter à l’aveugle et qu’il faudra une 
concertation avec les autres partis pour harmoniser tout ça. 
 
M. Krebs relève qu’il s’agit d’un amendement, dans la mesure où la délibération de la 
commission valide formellement les statuts. Mme Salerno relève que cela a été 
validé vendredi passé par le comité de gestion.  
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Une commissaire relève qu’il s’agit de l’article 2 de la proposition et que par 
conséquent la commission approuve l’amendement qui est déjà compris dans la 
proposition en votant cet article.  
 
Conclusion: en adoptant cette proposition, et plus particulièrement son article 2, c’est 
bien la dernière version des statuts de la Fondation intercommunale CAP, soit la 
version amendée, qui est approuvée. L’amendement proposé par l’ACG par 
l’intermédiaire de Mme Salerno se trouve en annexe 9.  
 
 
Discussion politique 
 
Le représentant du Parti libéral-radical relève que les employés de la Ville de 
Genève sont au bénéfice d’un statut du personnel très généreux, d’excellentes 
conditions salariales et de conditions de retraite qui restent très avantageuses 
malgré l’effort qui est fait avec l’augmentation de l’âge de la retraite et de la durée de 
cotisation. Il constate que ce projet est un paquet ficelé impliquant d’autres 
partenaires que la seule Ville de Genève et sur lequel le Conseil municipal n’a pas 
de marge de manœuvre à court ou à moyen terme. A ce stade, le Parti libéral-radical 
soutient donc cette réforme. 
 
Toutefois, le Parti libéral-radical regrette que le financement des 120 millions de 
francs de l’apport extraordinaire soit simplement mis à la charge des générations 
futures, sans plus de réflexions, puisque que la Ville va emprunter cet argent sans 
dire comment elle compte financer son remboursement. C’est pourquoi le Parti 
libéral-radical souhaite que cette charge de 120 millions puisse être supportée par la 
Ville elle-même sur une période de 10 ans, libre au Conseil administratif de faire en 
sorte que cela soit par le personnel ou par d’autres postes de dépenses. Cela 
représente donc un effort de 12 millions par année pendant 10 ans. 
 
Rejoint par le représentant du Parti démocrate-chrétien, il présente donc au nom de 
l’Entente, l’amendement suivant:  
 
Article 5 (nouvelle formulation) 
La dépense prévue à l’article 4 sera financée par une économie équivalente et/ou 
par des mesures d’efficience, clairement identifiées dans les budgets des exercices 
2014 à 2023 de la Ville de Genève.  
 
Il relève que concrètement cela signifie que l’Entente aimerait que la Ville fasse un 
effort supplémentaire de 12 millions par années dans son budget. Il rappelle que cela 
fait des années que l’Entente dit que la Ville peut faire des efforts pour améliorer 
l’efficience de l’administration. Il ajoute qu’il est bien conscient qu’il s’agit d’un 
amendement politique, même s’il est parfaitement légal, qui n’aura pas d’autre valeur 
que sur cette proposition et que dans chaque budget futur, il faudra se rappeler cet 
amendement et se battre pour que le Conseil administratif identifie ces 12 millions 
d’économies. Il précise la distinction entre une mesure d’économie et une mesure 
d’efficience: une économie vise à supprimer une dépense sans forcément se 
préoccuper des conséquences, alors qu’une mesure d’efficience vise à augmenter la 
productivité de l’administration tout en fournissant le même niveau de prestation. Le 
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représentant du Parti libéral-radical précise que son amendement ne porte que sur 
les dépenses et en aucun cas sur les recettes de la Ville. 
 
Le représentant du Parti socialiste annonce que son parti acceptera cette proposition 
telle quelle, au-delà du paquet tout ce qu’il y de plus ficelé, avec les contraintes 
relatives au calendrier. Il souligne que cette nouvelle CAP offre, selon les syndicats 
auditionnés «un bon plan de retraite», probablement l’un des meilleurs pour les 
collectivités publiques en Suisse. Il relève enfin que le Parti socialiste salue le 
dialogue social en cours entre les partenaires sociaux et les négociations. Sur 
l’amendement du Parti libéral-radical, qui consiste selon lui à suggérer un centime 
additionnel par année sur dix ans, il relève que l’on comprend là qu’après leur 
mutisme dans le cadre du budget 2013, ils reviennent ici avec une volonté locale de 
priver de moyens la collectivité publique pour mener ses actions en Ville de Genève. 
Par conséquent le Parti socialiste le refusera sans ambages. 
 
Le premier représentant du Mouvement citoyens genevois relève que l’on est 
confronté à des objectifs stratégiques à très long terme et qu’il ne s’agit pas 
seulement de 120 millions. Il rappelle que l’on est à 1,64 actif pour 1 pensionné, que 
ce rapport va s’accentuer et qu’il n’est à son avis pas envisageable de demander aux 
jeunes générations de financer des immortels. Il relève qu’il y a eu des éléments 
nouveaux qui résultent de l’audition qui a eu lieu ce soir et que la précipitation avec 
laquelle la commission va passer au vote lui semble déplacée. Il rappelle par ailleurs 
qu’il n’a pas encore obtenu les réponses aux questions qu’il a posées sur la valeur 
des immeubles et des terrains de la CAP (note du rapporteur: voir annexe 7 et 8). 
Par conséquent, il ne lui semble pas opportun de passer au vote tout de suite. Il 
relève encore qu’il ne s’agit ici que d’un pis-aller qui va coûter beaucoup d’argent et 
que les problèmes structurels ne vont pas être résolus. Il ajoute qu’il ne peut pas 
souscrire au projet de crédit extraordinaire en l’absence d’éléments factuels, ce 
d’autant plus qu’il ne veut en aucun cas se mettre sur le dos le risque d’un 
référendum populaire, ni sombrer dans la démagogie pro-fonctionnaire comme le 
Conseil administratif le fait aujourd’hui d’une manière qu’il qualifie de pathétique. Il 
propose donc un vote préjudiciel et qu’à partir de là il donnera sa position. 
 
Le président prend acte de cette motion d’ordre qu’il soumet immédiatement au vote.  
Sont favorables au vote ce soir: 2 Ve, 3 S, 1 DC, 2 LR et 2 UDC. Sont opposés: 2 
MCG et 2 EàG. La discussion peut donc continuer. 
 
Le premier représentant du Mouvement citoyens genevois poursuit en relevant que, 
quelle que soit l’issue des débats, un rapport de minorité circonstancié sera déposé. 
Il souligne que, dans la mesure où des éléments d’évaluation d’actif ont été 
demandés, il est irresponsable de voter sans avoir obtenu les réponses adéquates, 
qui plus est dans la confusion et en proie à la démagogie des propos des 
représentants de la Ville et membres de la CAP.  
 
Le représentant d’Ensemble à gauche relève tout d’abord qu’il aurait été sain de 
prendre le temps de réfléchir, notamment à l’amendement du Parti libéral-radical et 
trouve que la commission traite le sujet avec une certaine légèreté. Il ajoute qu’il 
n’est pas d’accord avec la position du Mouvement citoyens genevois, mais estime 
qu’il a le droit d’avoir les réponses à ses questions. Il rappelle qu’il a lui-même posé 
une question à Mme Salerno à laquelle il n’a pas obtenu de réponse. Au vu de 
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l’importance du paquet soumis au vote, qui est, rappelle-t-il, le fruit de 7 ans de 
travail et de négociations, au vu également de l’empilement de couches successives 
allant de la révision pour elle-même du plan de financement et de prestation à la 
modification de la législation fédérale, de la problématique de la personnalité 
juridique et des deux caisses séparées sous le toit de la CAP à la problématique 
récente de la baisse du taux technique et la modification des normes sur l’espérance 
de vie, au vu enfin de la complexité du dossier et au fait qu’il s’agit de voter une 
proposition qui comprend 11 articles qui chacun renvoie à un document substantiel, il 
estime que la commission n’a pas fait son travail d’examen sérieux de ces 
documents, que la proposition de voter maintenant est un peu légère et que la 
commission aurait pu continuer ses travaux. Il relève également la contradiction 
manifeste entre les déclarations de Pittet Associés SA et de Mme Salerno, qui a dit 
qu’elle reprendrait le cas échéant contact avec eux. Il fait remarquer que tout cela 
aurait demandé un peu d’investigation. Par conséquent, Ensemble à gauche propose 
le report du vote, dans la mesure où il ne s’agit pas de la volonté de freiner le 
processus et que cela n’aura pas d’incidence véritable sur le calendrier que de voter 
en janvier. Il relève en outre que le vote aura lieu ce soir sur la base d’une motion 
d’ordre et que cela ne lui semble pas très bien. 
 
Il aimerait ensuite avoir la teneur exacte de l’amendement du Parti libéral-radical qu’il 
dit ne pas avoir très bien compris et souhaite que les auteurs de l’amendement lui 
expliquent comment cette clause devrait s’appliquer. Concernant la position de son 
groupe, il relève qu’Ensemble à gauche n’est pas hostile à la révision de la CAP et 
se dit même prêt à ne pas s’y opposer, mais qu’il y a selon lui un certain nombre de 
problème, dont celui qui a été exposé par les syndicats et qui porte sur l’application 
du statut actuel en attendant la fin des négociations sur les mesures transitionnelles. 
Il annonce qu'Ensemble à gauche viendra en plénum avec un amendement qui 
matérialise la concordance des temps sur le respect du statut, parce qu’ils pensent 
que ce séquençage est un miroir aux alouettes proposé au personnel. Il annonce 
ainsi un rapport de minorité sur ce point, avec aussi un point qui ne concerne pas le 
personnel mais la Ville en tant qu’actionnaire des SIG, soit la recapitalisation des SIG 
à laquelle il y aurait moyen de renoncer si la Ville lui offrait sa garantie. Il souligne 
enfin que l’audition de Pittet Associés SA a conforté sa position sur ce dernier point 
ce soir. 
 
En réponse à la question d’Ensemble à gauche, le représentant du Parti libéral-
radical explique que ce qu’il imagine, c’est qu’il y ait dans l’exposé des motifs du 
projet de budget un petit pavé qui présente une somme de mesures claires et nettes 
prises par le Conseil administratif visant 12 millions d’économies par an, qui se 
composeraient de différentes mesures d’efficience, soit la suppression d’un service, 
l’arrêt de la fourniture de telle prestation ou la fourniture de telle prestation avec 25% 
d’effectif en moins par exemple. 
 
Le représentant de l’Union démocratique du centre relève que son parti reste sur son 
constat que les fonctionnaires municipaux bénéficient de salaires très confortables et 
bénéficiaient jusqu’à présent de conditions de retraites extrêmement confortables par 
rapport aux autres travailleurs. Il relève que dans les conditions actuelles l’Union 
démocratique du centre serait prête à voter cette dépense de 120 millions, non sans 
signaler qu’il ne s’agit que d’un début et qu’il s’agira peut-être à court ou moyen 
terme de recapitaliser à nouveau. Il ajoute que l’Union démocratique du centre 
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souhaite expressément que l’article 5 soit modifié selon l’amendement du Parti 
libéral-radical. Si cela devait ne pas être le cas, il soumet une 2e proposition 
d’amendement qui supprimerait la deuxième partie de la phrase de l’article en 
question: 
 
Article 5 (nouvelle formulation) 
La dépense prévue à l’article 4 sera financée par une économie équivalente sur 
d’autres rubriques de charges.  
 
Il relève qu’il est en effet impensable pour l’Union démocratique du centre de 
débloquer une sommes pareille et que la Ville revienne dans une année ou deux 
avec de nouvelles taxes et autres centimes additionnels. Enfin, il annonce également 
un rapport de minorité de l’Union démocratique du centre sur cet aspect-là. Il relève 
encore que si l’on emprunte 120 millions sur trente ans, cela signifie qu’il faudra 
payer 4 millions par année + les intérêts d’environ 1,5 million, ce qui représente 
quand même 5,5 millions de moins au budget. Il rappelle que, vu les efforts que la 
commission des finances a dû faire sur le budget 2013, les 120 millions ne vont pas 
passer inaperçu sur les budgets futurs. 
 
Le représentant du Parti démocrate-chrétien confirme que le représentant du Parti 
libéral-radical s’est bien exprimé au nom de l’Entente. Il relève ensuite qu’il voudrait 
rectifier le tir suite aux préambules qui ont été donnés quant au manque 
d’informations dont aurait pâtit la commission. Il rappelle que les commissaires ont 
pu poser toutes les questions qu’ils désiraient poser, que les auditionnés y ont 
répondu et que pour le Parti démocrate-chrétien le dossier a été traité conformément 
à l’éthique de la commission. Il trouve en revanche que certaines attitudes de 
certains commissaires sont nettement irrespectueuses envers la magistrate et 
surtout envers les fonctionnaires. Il dit avoir été très mal à l’aise en entendant parler 
d’escroquerie, et qu’en tant que haut-fonctionnaire, il trouve grave que l’on puisse 
l’assimiler, lui, entre autres, à un filou. Il espère que cela ne se reproduira plus. Il 
constate que ces 120 millions vont s’ajouter aux 110 millions d’investissement du 
budget 2013 financés en partie par la dette et que l’amendement de l’Entente vise à 
demander au Conseil administratif et aux services de faire un effort afin de mieux 
distinguer les missions, les prestations et, finalement, de tailler le gras pour obtenir 
les sommes nécessaires qui vont devoir être produites dans le cadre du budget 
pendant 10 ans. Il souligne que cela doit aussi permettre d’alléger la pression sur les 
impôts à venir. 
 
Concernant le dossier CAP, le Parti démocrate-chrétien dit comprendre que la 
magistrate souhaitait aussi donner un signe clair vis-à-vis des 43 communes 
impliquées et des SIG et estime qu’il est bon que la Ville montre l’exemple, en tant 
que plus grande commune du canton. Il relève enfin que le Parti démocrate-chrétien 
votera volontiers cette proposition avec l’amendement proposé. Il ajoute encore qu’il 
a remarqué qu’à travers les rapports de minorité certains groupes profitent pour 
dévier sur d’autres sujets, notamment Ensemble à gauche sur le thème des SIG. 
 
La représentante des Verts voudrait tout d’abord, au même titre que le préopinant, 
rétablir certaines choses par rapport aux propos d’Ensemble à gauche. En effet elle 
estime que la commission n’a pas travaillé légèrement et que ce jugement ne se 
justifie pas. Elle relève que ce débat autour de l’avenir de la CAP s’inscrit dans un 
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contexte législatif très serré avec une contrainte de temps qui s’avère être très 
désagréable, quand bien même les discussions sont menées depuis 8 ans. Elle 
ajoute que, si on met cette proposition en perspective avec le débat sur les retraites 
actuelles, on constate que l’on est tributaire d’une législation sur le 2e pilier qu’elle n’a 
personnellement jamais partagé, mais qui existe et à laquelle il faut se soumettre. 
Elle relève par ailleurs que, pour les Verts, il est important de replacer ce débat dans 
le contexte ACG et SIG, soit près de 12 000 personnes concernées. Elle ajoute qu’il 
faut certes se prendre le temps pour étudier à fond les choses, mais qu’il ne faut pas 
non plus oublier qu’on ne deviendra jamais spécialiste LPP et qu’il y aura forcément 
des choses qui vont échapper à la commission sur ce plan-ci. Elle souligne que 
néanmoins, pour le moment, le monde étant ce qu’il est, pour une administration 
publique, même si les salaires sont enviables en Ville de Genève, la question des 
retraites, tout comme celle des vacances, et même de la place de parking pour 
certains, font partie des avantages qui permettent d’attirer des personnes de 
compétence au sein de l’administration. Elle souligne que la majorité d’entre elles 
travaille extrêmement bien et qu’il est de première importance qu’une collectivité 
publique et le contrat social qui la lie avec la population fonctionne bien. Elle relève 
que les Verts vont accepter ce plan, avec tout de même un certain nombre de 
questionnements, notamment par rapport aux contradictions qui sont ressorties de 
l’audition Pittet Associés SA et de la question de savoir s’il sera possible de tenir un 
rendement à long terme.  
 
Elle souligne que Les Verts estiment donc qu’il ne faut pas priver l’administration de 
la Ville de Genève et des autres communes d’un système de retraite qui a été 
longuement étudié et qui fait ses preuves dans le cadre de la législation. Elle 
annonce enfin que les Verts accepteront cette proposition et ne pourront pas 
accepter l’amendement proposé par l’Entente. 
 
Le deuxième représentant du Mouvement citoyens genevois relève qu’il y a un 
aspect qui le dérange dans ce municipal, c’est que plus le crédit est grand, plus on le 
vote en cinq minutes, et qu’en l’occurrence il estime que l’on est en train de voter 
120 millions en 5 minutes, à la sauvette. Il estime que l’on aurait pu attendre d’avoir 
les réponses aux questions, notamment posées par son collègue, mais aussi par 
Ensemble à gauche et lui-même, la même en l’occurrence, soit la question de savoir 
comment on évalue en francs les efforts que fait le personnel en acceptant 
l’augmentation de l’âge de la retraite de 2 ans et de 5 ans du nombre d’années de 
cotisation. Il relève ensuite que sur le fond il a envie de voter, parce qu’il n’y a, selon 
lui, pas le choix. 
  
Concernant l’amendement de l’Entente, il ne pense pas que ce montant puisse être 
amorti sur 10 ans mais devrait l’être sur 40 ans, comme le plan lui-même. Il rappelle 
à cet égard un précédent: le passage de l’indexation des rentes de la CAP sur 
20 ans et dont la dernière tranche d’amortissement figure au budget 2013. Il précise 
qu’il ne s’agit pas d'une augmentation de la dette, mais d’un amortissement. Il 
propose donc un sous-amendement, soit d’envisager l’amortissement de 2014 à 
2052 plutôt que 2023.  
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Article 5 (nouvelle formulation) 
La dépense prévue à l’article 4 sera financée par une économie équivalente et/ou 
par des mesures d’efficience, clairement identifiées dans les budgets des exercices 
2014 à 2052 de la Ville de Genève.  
 
 
Vote 
 
Le président passe en revue la proposition PR-998 article par article : 
 
Article 1 – pas d’opposition – adopté  
Article 2 – pas d’opposition – adopté  
Article 3 – pas d’opposition – adopté  
Article 4 – pas d’opposition – adopté  
Article 5 – 2 propositions d'amendements et une proposition de sous-amendement: 
– amendement de l’Entente: La dépense prévue à l’article 4 sera financée par une 

économie équivalente et/ou par des mesures d’efficience, clairement identifiées 
dans les budgets des exercices 2014 à 2023 de la Ville de Genève; 

– sous-amendement MCG: La dépense prévue à l’article 4 sera financée par une 
économie équivalente et/ou par des mesures d’efficience, clairement identifiées 
dans les budgets des exercices 2014 à 2052 de la Ville de Genève; 

– amendement de l’UDC: La dépense prévue à l’article 4 sera financée par une 
économie équivalente sur d’autres rubriques de charges. 

 
Le représentant du Parti libéral-radical relève que l’amendement de l’Union 
démocratique du centre est plus dur que celui de l’Entente, puisqu’il revient à dire 
qu’il faut trouver 120 millions d’économie en 2013. Le président partage ce point de 
vue. 
 
Le représentant de l’Union démocratique du centre relève que son amendement est 
infiniment plus souple que celui de l’Entente, puisqu’il laisse le Conseil administratif 
décider de la durée de l’emprunt. Ce qu’il dit refuser, c’est que le Conseil 
administratif revienne avec de nouveaux centimes additionnels, au cas où les 
recettes fiscales viendraient à diminuer. 
  
La représentante des Verts se demande ce que ces 12 millions d’économie ou de 
mesures d’efficience entre 2014 et 2023 vont changer de manière factuelle, puisqu’il 
faut les 120 millions au 1er janvier 2014. Elle relève que la Ville devra de toute 
manière faire un emprunt, mais qu’avec cet amendement elle pourrait rembourser 
plus vite, mais que cela ne serait pas forcément accepté par les prêteurs. 
 
Le représentant du Parti libéral-radical explique que l’Entente souhaite simplement 
que la Ville fasse un effort particulier pendant 10 ans inscrits dans ses budgets de 
fonctionnement afin que le financement de cette charge ne soit pas laissé aux 
générations futures.  
 
Le président soumet d’abord l’amendement de l’Union démocratique du centre au 
vote. L’amendement est rejeté par 7 voix (2 EàG , 2 Ve, 3 S) contre 4 (2 MCG, 2 
UDC) et 3 abstentions (2 LR, 1 DC). 
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Le président soumet ensuite le sous-amendement du Mouvement citoyens genevois 
au vote. Le sous-amendement est rejeté par 5 voix (2 Ve, 3 S) contre 4 (2 MCG, 2 
UDC) et 5 abstentions (2 EàG , 1 DC, 2 LR). 
 
Enfin, le président soumet l’amendement de l’Entente au vote. L’amendement est 
rejeté par 8 voix (2 EàG, 2 Ve, 2 MCG, 2 UDC) contre 3 (1 DC, 2 LR). 
 
Le président passe au vote de l’article 5. L’article 5 est accepté par 7 voix (3 S, 2 Ve, 
2 EàG) contre 2 (UDC) et 6 abstentions (2 MCG, 1 DC, 2 LR). 
 
Article 6 – pas d’opposition – adopté 
Article 7 – pas d’opposition – adopté  
Article 8 – pas d’opposition – adopté  
Article 9 – pas d’opposition – adopté  
Article 10 – pas d’opposition – adopté  
Article 11 – pas d’opposition – adopté 
 
Le président passe au vote d’ensemble de la proposition. La proposition PR-998 est 
acceptée par 8 voix (3 S, 2 Ve, 1 DC, 2 LR) contre 3 (1 MCG, 2 UDC) et 3 
abstentions (2 EàG, 1 MCG).  
 
Le président rappelle que trois rapports de minorité ont été annoncés: 
– pour le Mouvement citoyens genevois – M. Menoud; 
– pour l’Union démocratique du centre – M. Bertinat; 
– pour Ensemble à gauche – M. Vanek. 
 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l’article 30, alinéa 1, lettres d), h) et t), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984; 
 
sur proposition du Conseil administratif, 
 

décide: 
 

Article premier. – La création d'une Fondation intercommunale de droit public ayant 
pour but «d'assurer la prévoyance professionnelle du personnel de la Ville de 
Genève, des Services industriels de Genève et des communes affiliées, ainsi que 
des autres employeurs affiliés conventionnellement contre les conséquences 
économiques résultant de la vieillesse, du décès et de l'invalidité» est approuvée. 
 
Art. 2. – Les statuts de la Fondation intercommunale CAP selon le texte ci-annexé, 
faisant partie intégrante de la présente délibération, sont approuvés. 
 
Art. 3. – Il prend acte que les employées et employés de la Ville de Genève resteront 
affiliés à la CAP dans le cadre de la caisse de prévoyance interne (CPI) «Ville de 
Genève et les autres communes genevoises». 
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Art. 4. – Il est ouvert un crédit budgétaire supplémentaire de 119 509 223 francs 
correspondant à l’apport extraordinaire prévu à l’article 31 des statuts de la CAP. 
 
Art. 5. – La dépense prévue à l’article 4 sera financée par une économie équivalente 
sur d’autres rubriques de charges ou par des revenus supplémentaires équivalents, 
voire par la fortune nette. 
 
Art. 6. – Le Conseil administratif est autorisé à émettre des emprunts publics ou 
d’autres emprunts à long terme, à concurrence du montant prévu à l’article 4. 
 
Art. 7. – La dépense prévue à l’article 4 sera imputée aux comptes budgétaires 2013 
sur le groupe de comptes 304 «Caisses de pensions et de prévoyance», cellule 
1301000 «Divers RH», politique publique 05 «Administration générale». 
 
Art. 8. – Le règlement de la CPI «Ville de Genève et les autres communes 
genevoises» relatif au financement et à la garantie de la prévoyance est approuvé. 
 
Art. 9. – Il approuve, à ce titre, que la Ville de Genève garantisse les engagements 
de prévoyance de la CPI «Ville de Genève et les autres communes genevoises» 
proportionnellement aux engagements de prévoyance dus à ses assuré-e-s 
actifs/ves et pensionné-e-s et aux engagements qui la concernent, prévus à 
l’article 5, alinéa 3, lettres c) et d), des statuts de la CAP. Cette garantie sera 
mentionnée en pied de bilan. 
 
Art. 10. – Il prend acte que le règlement de prévoyance de la CPI «Ville de Genève 
et les autres communes genevoises», ci-annexé, sera appliqué. 
 
Art. 11. – Il demande au département de l'intérieur, de la mobilité et de 
l’environnement de préparer le projet de loi nécessaire à la création de la Fondation 
de prévoyance intercommunale de droit public CAP (annexé), afin qu'il puisse être 
présenté par le Conseil d'Etat au Grand Conseil. 
 
 
 
 
Annexes: 
 
1. Présentation Powerpoint de la PR 998 
2. CAP: Les placements et leur performance 
3. Charte: Principes d’investissement responsable pour la CAP 
4. Modifications du statut et du REGAP 
5. Information du SIT au personnel de la Ville de Genève 
6. Prise de position des organisations représentatives du personnel de la Ville de 

Genève relative à la PR-998 
7. Lettre du commissaire Denis Menoud au président de la commission des 

finances 
8. Réponses de la CAP aux questions de M. Menoud 
9. Proposition d’amendement de l’article 8, alinéa 4 du projet de statuts de la 

fondation 
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Le rapport d’activité 2011 de la CAP, en version intégrale (avec les états financiers 
complets) ou en version simplifiée (brochure CAP Communication), le règlement de 
placement, ainsi que d’autres règlements sont disponibles sur son site internet: 
http://cap-ge.ch 
 
Par ailleurs, la CAP publie sur son site internet une FAQ (foire aux questions) très 
complète sur ce projet: http://cap-ge.ch/actualite/faq-projets-en-cours 
 
Pour consulter le statut du personnel de la Ville de Genève: 
http://www.ville-geneve.ch/fileadmin/public/reglements/hyperlex/LC21151-statut-
personnel-ville-geneve.pdf 
et son règlement d’application (REGAP): 
http://www.ville-geneve.ch/fileadmin/public/reglements/hyperlex/LC21152.0-
reglement-d’application-statut-personnel-ville-geneve-(regap).pdf 
 

http://cap-ge.ch/
http://cap-ge.ch/actualite/faq-projets-en-cours
http://www.ville-geneve.ch/fileadmin/public/reglements/hyperlex/LC21151-statut-personnel-ville-geneve.pdf
http://www.ville-geneve.ch/fileadmin/public/reglements/hyperlex/LC21151-statut-personnel-ville-geneve.pdf
http://www.ville-geneve.ch/fileadmin/public/reglements/hyperlex/LC21152.0-reglement-d'application-statut-personnel-ville-geneve-(regap).pdf
http://www.ville-geneve.ch/fileadmin/public/reglements/hyperlex/LC21152.0-reglement-d'application-statut-personnel-ville-geneve-(regap).pdf
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Les placements et leur performance 

Stratégie de placement en vigueur 2011-2013 

Dans l’attente des modifications nécessaires pour mettre en conformité 
la CAP avec la nouvelle législation fédérale, le Comité de gestion a 
adopté, en janvier 2011, une nouvelle stratégie de placement pour la 
période 2011-2013. Elle fait usage des possibilités d’extension prévues 
par la législation. Le règlement de placement a été révisé en consé-
quence. 
 
Cette stratégie tient compte des nécessités de rendement du plan de 
prévoyance actuellement en vigueur et se distingue de la stratégie 2006-
2010 uniquement au niveau des limites d’intervention tactiques : 
 

la limite supérieure pour les immeubles a été relevée à 43 % ; 
les limites concernant les actions suisses et étrangères ont été 

 resserrées ; 
les limites inférieures pour les placements non traditionnels ont été 

 abaissées à 0 %, ceci en lien avec la mise en œuvre de la Charte 
 ISR. 

16 

Catégories de placement Limite 
inférieure

Position 
neutre

Limite 
supérieure

Liquidités 0.0% 2.0% 8.0%
sous-total liquidités 0.0% 2.0% 8.0%

Prêts et obligations en CHF 2.0% 6.0% 10.0%
Obligations en devises (hedge actif) 3.0% 8.0% 13.0%

sous-total obligations 5.0% 14.0% 23.0%
Actions suisses 11.0% 14.0% 17.0%
Actions étrangères 16.0% 20.0% 24.0%
Actions marchés émergents 2.0% 3.0% 4.0%

sous-total actions 29.0% 37.0% 45.0%
Private Equity 0.0% 2.0% 4.0%
Placements alternatifs (hedged) 0.0% 6.0% 9.0%
Matières premières (hedged) 0.0% 4.0% 6.0%

sous-total non traditionnel 0.0% 12.0% 19.0%
Immeubles suisses 30.0% 35.0% 43.0%

sous-total immobilier 30.0% 35.0% 43.0%
Total 100.0%

Rendement annualisé espéré 4.94%

Volatilité annualisée anticipée 9.23%

Objectif de réserve de fluctuation de valeurs 17.5%
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Répartition de la fortune au 
31.12.2011 
L’allocation des actifs de la Cais-
se a été maintenue à un niveau 
défensif, avec une proportion 
d’actifs risqués (actions, hedge 
funds, private equity et matières 
premières) inférieure à l’objectif 
stratégique. 
 
Toutes les classes d’actifs se 
situaient à fin 2011 dans les limi-
tes définies par la stratégie de 
placement. 
 
Les liquidités et les immeubles 
dépassaient  les  object i fs 
(positions neutres) de la straté-
gie, ce qui a contribué positive-
ment aux résultats. 
 

Les autres classes d’actifs se 
situaient par contre au-dessous 
des objectifs (positions neutres)
fixés. Ce positionnement était 
judicieux en ce qui concerne les 
actifs risqués, particulièrement 
pour les actions, qui ont connu 
des résultats négatifs. Il l’était 
moins pour les obligations qui 
ont obtenu de bons résultats. 
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Gestion des valeurs 
mobilières 
Les valeurs mobilières sont 
constituées de différents place-
ments financiers (actions, obliga-
tions, etc.). 
 
La performance moyenne du 
portefeuille des valeurs mobiliè-
res (écart en % entre la valeur 
boursière du portefeuille au 
31.12.2010 et au 31.12.2011, en 
tenant compte des nouveaux 
investissements effectués), tou-
tes valeurs et tous gestionnaires 
confondus, s’élève à -4,20 %. 
 
Les obligations en francs suisses 
ont obtenu la meilleure perfor-
mance des classes d’actifs mobi-
lières, alors que les obligations 
en devises ont souffert de la 
baisse des monnaies étrangères. 
Baisse qui a toutefois été en par-

tie compensée par la gestion 
active des devises mise en pla-
ce. 
 
Les actions ont été les grandes 
perdantes de la crise et ont obte-
nu les moins bons résultats par-
mi les valeurs mobilières, en par-
ticulier les actions suisses qui 
ont par ailleurs obtenu des résul-
tats inférieurs aux indices, alors 
que les portefeuilles en actions 
étrangères ont dépassé leurs 
indices de référence. Le position-
nement défensif des gérants a 
été bénéfique dans le domaine 
des actions étrangères. 
 
Enfin, les placements non tradi-
tionnels ont aussi obtenu une 
performance négative provoquée 
en grande partie par la baisse 
des devises. 
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A relever que la gestion active 
des devises (avec trois manda-
taires spécifiques), a grande-
ment contribué à limiter les effets 
de la baisse de l’euro, du dollar 
US, et de la livre sterling. Sans 
cette gestion, les performances 
auraient été davantage affectées 
par les mouvements de ces devi-
ses et la force du franc suisse. 
 
Gestion des valeurs 
immobilières 
Les valeurs immobilières com-
prennent l’ensemble des immeu-
bles gérés en direct par la CAP. 
En 2011, la CAP n’a procédé à 
aucune nouvelle acquisition. 
 
Le parc immobilier est constitué 
au 31.12.2011 de : 
 

3’623 appartements  
13’230 m2 d'arcades  
16’360 m2 de bureaux –  

  locaux artisanaux  
8’112 m2 de dépôts  
3’011 places de parking et 

  garages 
 
Un certain nombre de travaux de 
rénovation-surélévation ont été 
entrepris pour un montant total 
de CHF 7,8 mios, et des travaux 
d’entretien sur 287 appartements 
ont été réalisés pour un montant 
de CHF 2,9 mios. 
 
La valeur économique des im-
meubles est calculée par la Cais-
se selon la méthode dite des 
« cash flows actualisés ». 
 

Cette méthode permet de calcu-
ler une valeur des immeubles 
tenant compte des investisse-
ments et des produits futurs. 
 
En 2003, 2007 et 2011, cette 
méthode a été validée par des 
contre-expertises, confiées à 
trois différents consultants exter-
nes, qui ont confirmé la bonne 
fiabilité des données et analyses 
effectuées. 
 
La valeur économique des im-
meubles s'élève au 31.12.2011 à 
CHF 1'117,1 mios (contre 
CHF 1'075,6 mios en 2010 ), soit 
une augmentation de +3,85 %. 
 
Cette hausse est conforme au 
mouvement du marché, étant 
donné notamment le maintien 
des taux hypothécaires à un bas 
niveau, une stabilisation des 
charges et un très faible taux de 
vacance. Elle est comparable à 
l'indice établi par le CIFI, société 
spécialisée en conseils et indices 
immobiliers, qui relève une pro-
gression de +3,2 % du prix des 
immeubles concernés au niveau 
suisse. 
 
Le revenu d’exploitation net - 
avant coût des réparations préle-
vé sur le compte « gros tra-
vaux », rapporté à la valeur his-
torique des immeubles, et dé-
duction faite des dettes hypothé-
caires, représente un taux de 
rendement de 6,03 %. Calculé 
sur la valeur économique figu-
rant au bilan, il s’élève à 
+4,80 %. 
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CAP - Charte approuvée par le Comité de gestion le 28 janvier 2011

Principes d’investissement responsable pour la CAP

Désireuse d’assurer une cohérence entre l’engagement pour le développement durable des 
institutions affiliées et la gestion spécifique de ses avoirs, la  CAP a décidé d’établir une charte 
d’investissement responsable.

Cette Charte décrit les principes et les règles qui guident les décisions d’investissement. Cette 
philosophie de placement est sujette à de constants développements, la démarche de la CAP 
est évolutive.

Philosophie générale

Principes
En qualité d’investisseur institutionnel, la Caisse doit être garante de la préservation et de la 
croissance des biens des assurés tout en minimisant les risques. Cela signifie :

• adopter une vision de long terme, en ligne avec l’horizon temps de ses engagements ;

• assurer une responsabilité fiduciaire garante d’une performance financière adéquate en 
ligne avec ses statuts ;

• assurer une responsabilité sociétale en finançant une économie équitable et durable. Cette 
responsabilité s’exerce en priorité dans le cercle d’influence de la Caisse ;

• soutenir une solidarité intergénérationnelle au travers d’une gestion prudente et diversifiée ;

• exercer ses droits d’actionnaire afin de contribuer à la sauvegarde des intérêts financiers 
et promouvoir des pratiques conformes aux valeurs de la Caisse ;

• gérer en toute transparence ; rendre compte de son style de gestion et participer à 
l’échange des meilleures pratiques.

Critères durables
De part sa vision de long terme, la Caisse est convaincue que la performance financière des 
fonds peut être impactée par les enjeux liés au développement durable. Elle a donc une 
responsabilité et un intérêt de prendre en compte les considérations environnementales, 
sociales et de gouvernance (ESG) dans ses choix d’investissements.

1. Environnement : s’assurer la prise en compte et la préservation de l’environnement dans 
la stratégie de l’entreprise –  selon la nature de l’industrie et de ses activités, détermination  
globale et maîtrise des impacts (air, eau, sol), éco-efficience des processus de production, 
mesures de précaution en place, innovation des produits, anticipation et réduction des 
émissions polluantes, évaluation du système de management, qualité de l’information et des 
indicateurs fournis.
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2. Social : s’assurer une prise en compte et une gestion opportune des parties prenantes 
sociales :

a. Collectivité – code de conduite des affaires, respect des droits de l’homme et des 
conventions internationales en matière de droits fondamentaux, engagement pour la 
collectivité, politique philanthropique, etc.

b. Clients – promotion de la qualité et sécurité des produits. Mise en place d’outils 
favorisant les meilleures pratiques dans le domaine. Respect des consommateurs et 
des règles de fonctionnement du marché. Absence de comportement ayant pour 
effet d’entraver le bon fonctionnement du marché et de pratiques 
anticoncurrentielles.

c. Employés – définition et mise en œuvre d’une politique de gestion des ressources 
humaines sur le long terme, qui intègre les aspects de formation, gestion équilibrée 
vie professionnelle/vie familiale, les mécanismes d’intéressement aux résultats 
financiers et non-financiers de l’entreprise ainsi que les outils de suivi des aspirations 
des collaborateurs. Mise en place des dispositifs permettant d’améliorer la qualité et 
la sécurité des conditions générales de travail.

d. Fournisseurs – assurer le respect de normes de qualité, traçabilité et d’éthique des 
affaires auprès des fournisseurs. Promotion d’actions visant à mettre en place des 
relations de coopération avec les fournisseurs et sous-traitants.

3. Gouvernance : de bonnes structures de gouvernance peuvent contribuer à la stabilité 
des marchés et à la réduction des risques des investissements. Vérifier donc 
l’application des principes de bonne gouvernance d’entreprise, à savoir : traitement 
égalitaire des actionnaires, l’indépendance du conseil d’administration et l’équilibre des 
pouvoirs entre conseil d’administration et organe exécutif, transparence sur l’activité et 
la situation financière, efficacité de l’audit et des mécanismes de contrôle, mode de 
rémunération des dirigeants et administrateurs, traçabilité des décisions.

Exclusions éthiques
La Caisse souhaite limiter les investissements dans des sociétés et activités controversées 
non-conformes à ses valeurs et à sa vision d’une économie équitable et durable.

Les sociétés à éviter sont celles qui génèrent une part significative de leurs revenus de 
l’industrie

• de l’armement ;
• de la pornographie.

La CAP s’engage, dans toute la mesure du possible, à respecter les exclusions éthiques 
énoncées.

Engagement actionnarial
En qualité d’actionnaire, la Caisse peut influencer les décisions et les développements d’une 
entreprise. Etre un actionnaire actif peut contribuer à la protection de la valeur financière des 
fonds en encourageant le déploiement de bonnes structures de gouvernance, et en 
promouvant de meilleurs standards environnementaux et sociaux dans les sociétés.
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La Caisse s’attache à exercer, dans la mesure du possible, directement ou par délégation, ses 
droits de vote, afin de promouvoir des pratiques conformes aux principes du développement 
durable. Elle favorise également l’établissement d’un dialogue, notamment pour les questions 
liées à la gouvernance.

Approche thématique
Notre société est aujourd’hui confrontée à des défis qui peuvent avoir des conséquences 
environnementales, sociales et économiques majeures. Afin de stimuler la recherche et le 
développement de solutions innovantes et des réponses pratiques à ces défis, la Caisse 
valorise l’investissement thématique dans ces domaines. S’ils répondent à ses exigences 
financières, la Caisse peut choisir des fonds de placement qui investissent dans des 
entreprises, cotées ou non cotées, dont les produits ou services apportent des résultats 
concrets aux enjeux de développement durable.

La Caisse favorise l’approche thématique dans ces domaines : réduction de la pollution, 
gestion énergétique, gestion de l’eau, des sols et de la biodiversité, progrès social, soutien à 
l’éducation, économies émergentes, etc.

Portée de la Charte

Cette Charte s’applique principalement à la gestion des valeurs mobilières de la Caisse. 
L’investissement responsable n’est pas considéré comme une classe d’actif en tant que telle, 
mais comme une philosophie qui concerne l’ensemble de l’allocation lorsque des solutions 
d’investissement éligibles existent. Les objectifs et exigences de rendements sont donc 
identiques aux placements traditionnels.

La Caisse opte pour une approche pragmatique, en appliquant ces principes progressivement 
et avec une logique de prudence.

La gestion immobilière, qui représente une part importante des avoirs de la Caisse, applique 
également des considérations durables dans la sélection des objets, ainsi que dans l’entretien 
et la rénovation du parc immobilier existant. Les principes régissant la gestion et les décisions 
relatives aux biens immobiliers sont énoncés dans un document distinct l’« Immobilier de la 
CAP et développement durable », et concerne notamment la gestion énergétique, la gestion de 
l’eau, l’utilisation des matériaux, le choix des entreprises, la conciergerie, les espaces verts et 
de détente, etc.

Implémentation

La gestion des actifs mobiliers de la CAP est essentiellement déléguée à des mandataires 
externes. Des lignes directrices sont établies pour préciser le cadre d’investissement durable 
recherché.

Sensibilisation des mandataires actuels
La CAP sensibilise et dialogue avec ses actuels prestataires afin de trouver des solutions 
d’investissement qui répondent aux exigences financières requises et respectent les principes 
précités. Cette démarche requiert une mise en conformité progressive de leurs processus de 
gestion.
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Sélection de nouveaux  mandataires
L’évaluation des gérants externes se fait au moyen d’une double appréciation, à savoir 
l’examen des critères financiers (régularité de la performance, gestion du risque, etc.) et la 
qualité du processus d’investissement durable (moyens suffisants de recherche et d’analyse, 
approche cohérente, intégration des facteurs de durabilité ainsi que la transparence des 
informations fournies).

Types d’approches favorisées
Par classe d’actifs :

• Actions

La Caisse favorise les solutions qui prennent en compte, dans leur processus 
d’investissement, les facteurs ESG dans une logique de meilleure gestion des risques et 
une performance supérieure à long terme.

• Obligations

La Caisse applique aux émetteurs privés (corporate bonds) les mêmes critères que ceux 
établis pour la sélection des fonds en actions. L’évaluation des émetteurs étatiques ou 
d’organisations internationales est effectuée dans le respect de la présente Charte.

• Private equity

Les solutions/fonds dont l’objectif est d’investir dans des sociétés dont les produits ou 
services offrent des solutions concrètes aux défis environnementaux et sociaux sont 
favorisés.

• Investissements alternatifs

Les produits financiers dont l’impact négatif sur le développement durable est tel (par 
exemple les matières premières agricoles), ou dont la structure est opaque, ne sont pas 
intégrés dans le portefeuille.

Evaluation régulière
La mise en place de cette approche est progressive, une revue régulière du portefeuille est 
réalisée pour déterminer le respect de la Charte, tant en termes quantitatifs que qualitatifs.

Transparence
La Caisse partage son expérience et son expertise avec d’autres acteurs ou homologues. Elle 
souhaite s’inscrire dans une logique d’échange de bonnes pratiques.



















De :        Magri Norma <Norma.Magri@cap-ge.ch>  
A :        "'Loredana.De-Ciocchis@ville-ge.ch'" <Loredana.De-Ciocchis@ville-ge.ch>  
Cc :        Barthe Karine <Karine.Barthe@cap-ge.ch>  
Date :        11.12.2012 16:37  
Objet :        RE: Demandes de la commission des finances (PR-998)  

 
 

 

 
Bonjour Loredana,  
   
Voici les réponses que je peux apporter, en bleu, aux questions de M. Menoud :  
   
   
Valeurs assurances des immeubles de la CAP (ce n'est pas dans le rapport 2011 de la 
CAP); 

 
La valeur d’assurance de nos immeubles pour 2011 est de CHF 847'863'000,--  

 
Valeurs de tous les terrains de la CAP; 
 
La CAP ne dispose pas de terrain « vierge ».  
   
   
Tant la valeur historique (prix d’achat et plus ou moins values) que la valeur économique 
(basée sur la valeur de rendement) des immeubles CAP, qui figurent dans le rapport 
d’activité 2011, incluent donc la valeur des terrains, sans les distinguer, dès lors que sur 
tous les terrains CAP les doits à bâtir ont été exercés.  
   
La valeur vénale au prix du jour du patrimoine immobilier de la CAP.  
   

Nous ne pouvons pas calculer la valeur vénale du parc immobilier de la CAP au prix du jour 

car il faut tenir compte pour ce calcul financier des flux immobiliers et des hypothèses à 

définir, information dont nous ne disposons pas de manière complète au jour le jour,  et qui ne 

peut être déterminée de manière correcte qu’au bouclement des comptes et de la 

consolidations des données financières  régies et CAP.  

   

   
   
   

 
Caisse d'assurance du personnel de la Ville de Genève,  
des Services Industriels de Genève et du personnel  
communal transféré dans l'administration cantonale  
   
Norma Magri – Administratrice  
Tél. +41 (0)22 338 10 10 � Fax +41 (0)22 338 10 01 � Email norma.magri@cap-ge.ch  
Rue de Lyon 93 � Case postale 123 � 1211 Genève 13 � http://www.cap-ge.ch � https://intranet.cap-ge.ch  
   
 



Proposition d’amendement de l’article 8 alinéa 4 du projet de statuts de la Fondation  
 
 
Afin d’ajuster la durée des mandats des membres du Conseil de Fondation avec la 
durée des mandats politiques désormais prévue par la Constitution genevoise, le 
Comité de gestion a approuvé de porter à 5 ans - au lieu de 4 ans - la durée des 
mandats des membres du Conseil de Fondation. Il a en conséquence adopté 
l’amendement suivant de l’article 8 alinéa 4 du projet de statuts de la Fondation CAP  : 
 
Projet de statuts de la Fondation CAP 
 
CHAPITRE III – ORGANISATION ET ADMINISTRATION 
 
Art. 8 Conseil de fondation 
1 Le Conseil de fondation est l'organe suprême de la Fondation. 
2 Le Conseil de fondation est composé de 8 membres au minimum et de 16 au maximum. Il 
est constitué d'un nombre égal de représentants des employeurs et des employés. Les 
pensionnés peuvent être représentés par une personne assurée, avec voix consultative. 
 3 Le Conseil de fondation se constitue lui-même et désigne un Président et un Vice-
président, en alternance entre les représentants des employeurs et ceux des employés. Le 
Conseil de fondation peut modifier la règle de l'alternance par une décision à l'unanimité de 
ses membres. 
4 La durée ordinaire des mandats est de 4 ans, 5 ans, renouvelables deux fois. Les 
CPI fixent les modalités de désignation, d’élection et de fin des mandats par 
règlement. 
5 Le Conseil de fondation se réunit aussi souvent que nécessaire, mais au moins quatre fois 
par an, sur convocation de son Président. 
6 Une réunion est également convoquée à la demande écrite de trois de ses membres au 
moins. 
7 La Fondation est engagée par la signature collective à deux de son Président et de son 
Vice-président, ainsi que d'autres personnes désignées par le Conseil de fondation. 
 
 
Commentaire  
Art. 8 Conseil de fondation 
 
Alinéa 4 
La durée des mandats est ajustée à la durée des mandats politiques prévue par la 
Constitution genevoise, adoptée en votation populaire le 14 octobre 2012, et qui entrera en 
vigueur le 1er juin 2013.  
 
Il est nécessaire de limiter le renouvellement des mandats à deux fois, pour une saine 
gestion et gouvernance. La durée maximale d'un mandat est donc de douze quinze ans. 
 
 
 
 
 


	PR-998 A B C D
	Annexe 1
	Annexe 2 CFIN 28 11 2012 Placements CAP
	Annexe 3 CFIN 28 11 2012 Charte CAP
	Annexe 4 Statut
	Annexe 5 et 6 Sit
	Annexe 7 Lettre Denis Menoud
	Annexe 8 Réponse de la CAP
	Annexe 9 AmendementArt 8

